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Ce r®pertoire ne saurait en aucun cas °tre consid®r® comme clos et exhaustif. 

Au contraire, il reste ouvert ¨ toute participation dôacteurs et se veut pleine-

ment ®volutif. 

Nôh®sitez pas ¨ contacter le CDAD ou le C£AS de la Mayenne pour tout ajout 

ou modification. 

Conseil d®partemental d'acc¯s au droit 
de la Mayenne (CDAD 53)  

Palais de Justice 
13 place Saint-Tugal ï BP 50603 

53006 Laval cedex 
02 43 49 57 00 

cdad-mayenne@justice.fr 
http://www.cdad-mayenne.fr/conseil-departemental-

acces-au-droit-de-la-mayenne/ 

+  
23 place du G®n®ral-Ferri® 
B©timent Laval £conomie Emploi 
53000 Laval 

'  02 43 49 86 60 

@ contratville@agglo-laval.fr 

: http://www.agglo-laval.fr/lagglo-mon-territoire/p 

+  29 rue de la Rouill® 
53000 Laval 

'  02 43 66 94 34 

@ ceas53@orange.fr 

: www.ceas53.org 

 @ceasmayenne 

mailto:cdad-mayenne@justice.fr
http://www.cdad-mayenne.fr/conseil-departemental-acces-au-droit-de-la-mayenne/
http://www.cdad-mayenne.fr/conseil-departemental-acces-au-droit-de-la-mayenne/
mailto:contratville@agglo-laval.fr
mailto:ceas53@orange.fr
http://www.ceas53.org
https://www.facebook.com/ceasmayenne/
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Guide d'acc¯s au(x) droit(s) en Mayenne 

£dition 2020 

Pr®ambule 

ç Nul nôest cens® ignorer la Loi è, cet adage nôest-il, dans la vie courante, quôune fiction ? 

ê quoi bon donner ¨ chacun des droits sôil les ignore et ne sait comment les exercer ! 

Toute notre vie en soci®t® est r®gie par des r¯gles qui foisonnent en tous sens. De ce fait, la 

r¯gle de droit voulue pour servir chaque citoyen nôest devenue trop souvent accessible quôaux 

seuls professionnels qui, parfois, sont eux-m°mes h®sitants d¯s que lôon sort de leur sp®ciali-

t®. Alors que penser pour les profanes... 

Faciliter lôacc¯s au droit au plus grand nombre est devenu une pr®occupation de lô£tat qui a 

compris quôil ne suffisait pas dôorganiser et de garantir ç lôacc¯s au juge è, comme le voulaient 

les signataires de la convention de sauvegarde des droits de lôHomme en 1950. 

Il est apparu que le champ du droit ®tait beaucoup plus large et que la connaissance des 

normes encadrant notre vie en soci®t® avait m°me pour objectif premier de pr®venir les litiges 

et de limiter ainsi lôintervention de la Justice. 

Pour cela, il faut permettre aux personnes les plus d®munies dôacc®der, concr¯tement et ais®-

ment, sinon ¨ la connaissance directe et ¨ la compr®hension des r¯gles juridiques, mais au 

moins au professionnel qualifi® qui saura dans chaque cas trouver une solution ou au moins 

orienter dans la bonne voie. 

Nombreuses sont les institutions qui, chacune ¨ leur faon, concourent depuis longtemps ¨ 

cette mission dôacc¯s au droit pour tous. 

Cr®® par lô£tat, le Conseil d®partemental dôacc¯s au droit (CDAD) a pour r¹le dôencourager, de 

f®d®rer et de coordonner toutes ces actions au plan d®partemental. 

Côest dans cette perspective que, d¯s 2003, le CDAD de la Mayenne a entrepris de concentrer 

dans un guide un maximum dôinformations concr¯tes permettant de r®pondre ¨ toute personne 

dans lôincertitude et de lôorienter pour quôelle puisse trouver facilement, dans la majorit® des 

cas, lôinterlocuteur qualifi® en mesure de lôinformer, lôorienter ou la conseiller dans ses d®-

marches juridiques ou administratives les plus simples. 

Ce guide est r®®dit® et actualis® en 2020 pour la septi¯me fois, ce qui tend ¨ confirmer, sôil en 

®tait besoin, son succ¯s. Accessible sur support d®mat®rialis®, cet instrument a vocation ¨ 

°tre plus largement diffus® encore et permettra le renvoi vers un grand nombre de sites, ve-

nant ainsi d®multiplier les informations. 
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Tribunal judiciaire 

Afin de simplifier les proc®dures judiciaires, et de s'adapter aux ®volutions num®riques, une r®forme judiciaire 

est mise en îuvre ¨ partir du 1er janvier 2020. 

Les tribunaux d'instance et de grande instance, situ®s dans une m°me ville, sont regroup®s en une juridiction 

unique : le tribunal judiciaire. 

Il s'agit de la juridiction de droit commun de premi¯re instance en mati¯re civile, p®nale et commerciale 

comp®tente pour les litiges n'ayant pas ®t® attribu®s ¨ un autre tribunal (tribunal de commerce, conseil des 

prud'hommes). Il est comp®tent pour le droit des personnes, les successions, la propri®t® immobili¯re ; les 

affaire de s®curit® sociale ou d'incapacit®, la tutelle, le bail d'habitation, le cr®dit ¨ la consommation, le 

surendettement, le divorce, l'autorit® parentale, les saisies, les difficult®s d'ex®cution... 

Les affaires de s®curit® sociale et d'incapacit® sont confi®es au p¹le social du tribunal judiciaire. 

Dans ce tribunal, certains litiges sont confi®s ¨ des juges sp®cialis®s : juge des affaires familiales, juge des 

contentieux et de la protection, juge de l'ex®cution... 

Le juge des contentieux de la protection est comp®tent pour : le cr®dit ¨ la consommation, le surendettement 

des particuliers, le contrat de louage d'immeubles ¨ usage d'habitation, la protection des majeurs, l'expulsion 

des personnes sans droit ni titre. 

Il statue en dernier ressort pour les demandes inf®rieures ou ®gales ¨ la somme de 5 000 euros et ¨ charge 

d'appel lorsque la demande exc¯de cette somme ou lorsqu'elle est ind®termin®e. 

Le juge aux affaires familiales est comp®tent pour le divorce, l'autorit® parentaleé 

Le juge de l'ex®cution est comp®tent pour les saisies des r®mun®rations, les difficult®s d'ex®cution d'une 

d®cisioné 

 

Quel tribunal saisir ? 

Le tribunal territorialement comp®tent est celui en 

principe du domicile du d®fendeur : 

- En mati¯re de succession, celui du dernier domicile 

connu du d®funt ; 

- En mati¯re immobili¯re, celui du lieu de situation 

de l'immeuble ; 

- Pour les achats ou les prestations de service, il 

s'agit du tribunal du domicile de l'adversaire ou du 

lieu o½ le bien a ®t® livr® ou la prestation effectu®e, 

- Pour les actions en responsabilit®, c'est le tribunal 

du lieu du domicile du d®fendeur ou du dommage 

subi. 

+  13 place Saint-Tugal 
53000 Laval 

'  02 43 49 57 00 
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@ tgi-laval@justice.fr  

Ü 8 h 30 ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 30 

: www.justice.gouv.fr  

mailto:tgi-laval@justice.fr
http://www.justice.gouv.fr
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Comment saisir le tribunal ? 

Le tribunal peut °tre saisi par requ°te, si le litige ne d®passe pas 5000 euros ou dans certaines mati¯res fix®es 

par la loi et le r¯glement (en mati¯re de tutelle ou d'autorit® parentale). 

Sauf motif l®gitime, la requ°te doit °tre pr®c®d®e d'une tentative de conciliation, de m®diation ou d'une 

proc®dure participative. 

En accord avec l'autre partie, le tribunal peut °tre saisi par requ°te conjointe, elle est sign®e par les deux parties 

et doit indiquer les points d'accord et de d®saccord. 

Il est possible de saisir le tribunal par assignation. Il faudra alors s'adresser ¨ un avocat et ¨ un huissier de 

justice. 

Si les ressources de la personne sont insuffisantes, il est possible de b®n®ficier de l'aide juridictionnelle pour 

prendre en charge tout ou en partie des frais (d'avocat, d'huissier de justice ou d'expertise). 

Une personne d®bout®e peut °tre condamn®e ¨ rembourser les frais de proc¯s. Il s'agit des d®pens. 

 

Pour plus d'informations 

Sôadresser au service d'accueil unique du justiciable (SAUJ). 

Des personnels de greffe accompagnent et guident dans les d®marches. 
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P¹le social du tribunal judiciaire 

ê partir du 1er janvier 2019, les contentieux des tribunaux des affaires de s®curit® sociale (TASS), des tribunaux 

du contentieux de la capacit® (TCI) et, pour partie, des commissions d®partementales d'aide sociale (CDAS) ont 

®t® transf®r®s aux p¹les sociaux des tribunaux judiciaires sp®cialement d®sign®s, ou devant les tribunaux 

administratifs (TA), pour une partie des contentieux port®s devant les commissions d®partementales dôaide 

sociale (CDAS). 

Les affaires y sont jug®es par un magistrat professionnel et deux assesseurs, lôun repr®sentant les travailleurs 

salari®s, et lôautre les employeurs et travailleurs ind®pendants. 

Les recours exerc®s aupr¯s du p¹le social du tribunal judiciaire concernent notamment : 

- La demande de reconnaissance dôaccident du travail, de maladie, de faute inexcusable de lôemployeur. 

- Les contestations des d®cisions des CPAM (en mati¯re dôaccident du travail, de maladie professionnelle, de 

faute inexcusable de lôemployeur ou relatives par exemple aux indemnit®s journali¯res ou aux refus de prise 

en charge de frais de transport), de la CAF (pour lôattribution de prestations sociales), de la Carsat (sur le 

point de d®part et le calcul de pension de retraite du r®gime g®n®ral), de l'Urssaf (qui a absorb® le RSI) sur 

lôassiette et le calcul des cotisations, de la MSA (pour les salari®s et exploitants agricoles). 

- Les litiges relatifs ¨ lô®tat ou le degr® dôinvalidit® ou dôincapacit® au travail, ¨ la suite dôun accident du travail 

ou dôune maladie ordinaire ou professionnelle, ainsi que les litiges relatifs au handicap. 

- Les litiges en mati¯re d'aide sociale (aide sociale aux personnes ©g®es, aide sociale aux personnes handi-

cap®es, prestation de compensation du handicap, aide-m®nag¯re, d®cision de la maison d®partementale de 

l'autonomie), ¨ la compl®mentaire sant® solidaire. 

La repr®sentation par un avocat n'est pas obligatoire. 

Avant de saisir le tribunal judiciaire comp®tent, il faut 

avoir exerc® un recours pr®alable obligatoire devant 

lôorganisme qui a pris la d®cision contest®e (devant la 

commission de recours amiable de la caisse concer-

n®e si c'est un litige de nature non m®dicale et devant 

la commission m®dicale de recours amiable s'il s'agit 

d'un litige de nature m®dical). Côest une condition de 

recevabilit® de la demande en justice. 

+  13 place Saint-Tugal 
53000 Laval 

'  02 43 49 57 00  
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@ pole-social.tgi-laval@justice.fr 
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Tribunal de commerce (TC) 

Les tribunaux de commerce (TC) tranchent les litiges entre commerants ou entre associ®s de soci®t®s 

commerciales, et ceux qui portent sur les actes de commerce et des d®faillances d'entreprises commerciales ou 

artisanales : sauvegarde, redressement, liquidation judiciaireé 

Le greffe du tribunal de commerce assure diff®rentes missions : il conserve les actes et d®livre les copies des 

d®cisions du tribunal. Il tient le registre du commerce et des soci®t®s. 

Le tribunal de commerce est compos® d'un pr®sident, d'un vice-pr®sident et d'un nombre variable de pr®sidents 

de chambre et de juges consulaires ®lus par des commerants. Le minist¯re public (ou parquet) repr®sente les 

pouvoirs publics devant le tribunal de commerce ; il intervient notamment en mati¯re de difficult® financi¯re des 

entreprises.  

L'assistance d'un avocat n'est pas obligatoire mais est conseill®e. 

Les d®cisions du tribunal de commerce peuvent °tre rendues en dernier ressort (sans possibilit® de faire appel) 

ou ¨ charge d'appel, selon l'importance du litige. 

+  12 all®e de la Chartrie 
53000 Laval  

'  02 43 59 70 80 

7 02 43 58 15 67 

@  

Ü 9 h ¨ 12 h et 13 h 45 ¨ 16 h 45 
(16 h 30 le vendredi) 

: www.greffe-tc-laval.fr 

http://www.greffe-tc-laval.fr
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Conseil de prudôhommes 

Le conseil de prudôhommes est une juridiction paritaire dont le r¹le est de tenter, lors d'une premi¯re audience, 

de concilier les parties dans le cadre dôun litige individuel n® ¨ lôoccasion de lôapplication dôun contrat de travail 

ou dôapprentissage (ex : heures suppl®mentaires, licenciement abusif, non-respect d'une clause de non-

concurrence, etc.). ê d®faut, lors d'une seconde audience, le conseil de prudôhommes rend un jugement. 

Ce tribunal est compos® de juges non professionnels ®lus, repr®sentant pour moiti® les employeurs et pour 

l'autre moiti® les salari®s.  

ê l'issue du bureau de jugement et lors du d®lib®r®, si les conseillers prud'homaux n'arrivent pas ¨ se mettre 

d'accord sur la d®cision ¨ prendre, un proc¯s-verbal de partage de voix est r®dig®. L'affaire sera ¨ nouveau 

plaid®e sous la pr®sidence d'un magistrat professionnel, le juge d®partiteur. Ce dernier est d®sign® par les chefs 

de cour et officie le plus souvent au tribunal judiciaire. Ce magistrat sera assist® des conseillers prud'homaux 

qui ont si®g® lors de la premi¯re audience. 

Le conseil de prud'hommes est divis® en cinq sections : quatre sections sp®cialis®es dans les principaux 

secteurs du monde du travail : industrie, commerce, agriculture et activit®s diverses. Le conseil de prudôhommes 

compte ®galement une section ç encadrement è o½ sont jug®es les affaires concernant des cadres, quel que 

soit leur secteur dôactivit®, et des VRP. Chaque section comporte un bureau de conciliation, un bureau de 

jugement et une formation de r®f®r® qui statue en cas d'urgence. 

Les personnes habilit®es ¨ assister ou ¨ repr®senter les parties sont les salari®s ou les employeurs appartenant 

¨ la m°me branche d'activit® ; les d®l®gu®s permanents ou non permanents des organisations d'employeurs et 

de salari®s ; le conjoint, le partenaire li® par un pacte civil de solidarit® ou le concubin ; les avocats. L'employeur 

peut ®galement se faire assister ou repr®senter par un membre de l'entreprise ou de l'®tablissement (art. R 1453-2 

du code du travail). 

Le conseil de prud'hommes statue en premier ressort pour les demandes sup®rieures ¨ 4 000 euros et dont la 

d®cision pourra faire l'objet d'un appel (cour d'appel 

d'Angers). Le conseil statue en dernier ressort, pour 

les demandes inf®rieures ¨ 4 000 euros et dont la 

d®cision pourra faire l'objet d'un pourvoi (Cour de 

cassation). 

+  12 all®e de la Chartrie 
53000 Laval  

'  02 43 69 24 86  

7 02 43 68 26 07  

@ cph-laval@justice.fr 

Ü 9 h ¨ 12 h et 13 h 45 ¨ 16 h 45 
(jusquô¨ 16 h 30 le vendredi) 

:  

mailto:cph-laval@justice.fr
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Commission dôindemnisation des victimes 
dôinfractions de la Mayenne (Civi) 

Lorsqu'une personne a ®t® victime dôune infraction p®nale, elle peut obtenir r®paration de son pr®judice si elle 

ne peut °tre indemnis®e de faon int®grale ou suffisante par lôauteur ou dôautres organismes. La demande doit 

°tre formul®e aupr¯s de la Commission dôindemnisation des victimes dôinfractions (Civi). 

Il peut sôagir dôune victime directe ou indirecte, si la personne est un proche de la victime et quôelle a 

personnellement subi un pr®judice. 

Si lôinfraction a lieu ¨ lô®tranger, la victime doit °tre de nationalit® franaise et victime directe ou indirecte de 

lôinfraction. 

Toutes les victimes ne sont pas concern®es. Il existe des conditions li®es ¨ lôinfraction. 

Pour les atteintes ¨ la personne, la victime peut °tre indemnis®e si elle a personnellement subi un fait ayant 

entra´n® une incapacit® totale de travail de 1 mois minimum ; un viol ; une agression sexuelle ou une atteinte 

sexuelle sur mineur ; des actes constitutifs de la traite des °tres humains. Une victime indirecte peut aussi saisir 

la Civi si lôun de ses proches est d®c®d® suite ¨ une infraction p®nale. En pareils cas, il nôy pas de plafond ¨ 

l'indemnisation et aucune condition de ressources nôest exig®e. 

Pour les dommages corporels l®gers, la victime doit remplir les conditions suivantes : 

Elle doit °tre victime directe ou indirecte dôun dommage corporel ayant entra´n® une incapacit® totale de travail 

inf®rieure ¨ 1 mois ; lôinfraction a entra´n® dans sa vie des troubles mat®riels ou psychologiques graves et elle 

ne peut obtenir une indemnisation int®grale ou suffisante de son pr®judice par dôautres organismes. Le montant 

de lôindemnisation est alors plafonn® et les ressources de la victime ne doivent pas d®passer dôune fois et demie  

les plafonds de lôaide juridictionnelle. 

Si la victime ne peut °tre indemnis®e par la Civi, elle peut faire une demande au service dôaide au recouvrement 

des victimes dôinfractions (Sarvi). 

Pour les dommages mat®riels, lôindemnisation est 

aussi plafonn®e. La victime doit remplir un certain 

nombre de conditions cumulatives ; elle doit avoir subi 

directement ou indirectement lôune des infractions 

suivantes : vol, escroquerie, abus de confiance, 

extorsion de fonds, d®t®rioration, destruction ou 

d®gradation dôun bien (hors incendie volontaire de 

v®hicule) ; elle nôa pu obtenir une indemnisation 

+  13 place Saint-Tugal ï BP 81501 
53015 Laval Cedex  

'  02 43 49 57 00  

7 02 43 49 71 84 

@  

Ü 8 h 30 ¨ 12 h et 14 h ¨ 16 h 30 

:  

Informations compl®mentaires  

Barreau des avocats de Laval : Palais de justice, 13 

place Saint-Tugal, 53000 Laval. T®l. 02 43 49 33 05 

(ferm® le mercredi), ordre.avocats.laval@wanadoo.fr 

Autres permanences : Adavip 53. T®l. 02 43 56 40 57. 

M®l. secretariat@adavip-53.org 

mailto:pole-social.tgi-laval@justice.fr
mailto:secretariat@adavip-53.org
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int®grale ou suffisante par un autre organisme ; lôinfraction entra´ne dans sa vie des troubles mat®riels ou 

psychologiques graves ; elle ne doit pas d®passer les plafonds de lôaide juridictionnelle. 

Pour les incendies volontaires de v®hicule, lôindemnisation est plafonn®e. La victime doit remplir les conditions 

suivantes : elle ne doit pas obtenir une indemnisation int®grale ou suffisante de son pr®judice par dôautres 

organismes ; le v®hicule incendi® devait °tre en r¯gle au regard de la carte grise, du contr¹le technique et de 

lôassurance ; lôinfraction doit avoir eu lieu en France ; les revenus de la victime ne doivent pas d®passer dôune 

fois et demie les plafonds de lôaide juridictionnelle. 

Pour la demande un formulaire Cerfa peut °tre rempli : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2313 

La demande sera d®pos®e ¨ la Civi du domicile ou du lieu de la juridiction p®nale saisie de lôinfraction. Lôavocat 

peut aussi accompagner dans cette d®marche ou lôassociation dôaide aux victimes du d®partement. 

Sont exclus du champ d'intervention de la Civi : 

¶ Les dommages r®sultant d'actes de terrorisme (FGTI) ; 

¶ Les dommages r®sultant d'accidents de la circulation (FGAO) ; 

¶ Les dommages r®sultant d'actes de chasse (FGAO) ; 

¶ Les dommages r®sultant des maladies li®es ¨ l'amiante (FIVA). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2313
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Service dôaide au recouvrement 
des victimes dôinfractions (Sarvi) 

Le service dôaide au recouvrement en faveur des victimes est un service g®r® par le fonds de garantie. Il peut 

°tre saisi lorsque le condamn® nôa pas r®gl® volontairement et int®gralement les sommes qui ont ®t® accord®es 

par le tribunal. Certaines conditions doivent °tre respect®es : 

¶ La victime doit °tre un particulier, victime dôune infraction. Elle doit avoir d®pos® plainte et sô°tre constitu®e 

partie civile. 

¶ Une juridiction p®nale a condamn® lôauteur des faits ¨ payer une indemnit® ¨ la victime. 

¶ Celle-ci ne sôest pas vue accorder lôindemnisation par la commission dôindemnisation des victimes 

dôinfractions (Civi). 

Si la d®cision a ®t® rendue ¨ compter du 1er octobre 2008 et quôelle est d®finitive, la victime peut saisir le Sarvi. 

La victime ne doit pas pouvoir obtenir la r®paration int®grale de son pr®judice aupr¯s dôune entreprise 

dôassurance ou selon un dispositif sp®cifique dôindemnisation : 

¶ Acte de terrorisme aupr¯s du FGTI (Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et dôautres 

infractions). 

¶ Accident de la circulation (si le responsable nôest pas assur® aupr¯s du fonds de garantie des assurances 

obligatoires des dommages (FGAO). 

¶ Exposition ¨ lôamiante aupr¯s du fonds dôindemnisation des victimes de lôamiante (Fiva). 

¶ Accidents m®dicaux aupr¯s de lôoffice national dôindemnisation des accidents m®dicaux (Oniam). 

Le condamn® nôa pas r®gl® int®gralement les sommes accord®es ¨ la victime par la juridiction p®nale, dans le 

d®lai de deux mois suivant la condamnation d®finitive. Or ¨ lôissue de cette ®ch®ance, cette d®cision ne peut 

plus °tre contest®e car les d®lais pour exercer les recours sont expir®s (appel, opposition, pourvoi en 

cassation). 

Le particulier qui sollicite cette aide au recouvrement 

doit sôadresser au Sarvi. 

La demande doit °tre d®pos®e dans le d®lai dôun an 

apr¯s la condamnation d®finitive ; un d®p¹t post®rieur 

ne pourra °tre envisag® quô¨ titre tr¯s exceptionnel, en 

®voquant un motif particuli¯rement s®rieux et l®gitime. 

+  TSA 10316 
94689 Vincennes Cedex 

'  08 20 77 27 84 

7  
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: 
https://www.service-public.fr/particuliers/

vosdroits/F1744 

Informations compl®mentaires 

Barreau des avocats de Laval : Palais de justice de 

Laval, 13 place Saint-Tugal, T®l : 02 43 49 33 05 

(ferm® le mercredi), ordre.avocats.laval@wanadoo.fr 

Adavip 53 : Association d®partementale dôaide aux 

victimes dôinfractions p®nales, T®l®phone 02 43 56 40 

57, secretariat@adavip-53.org 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1744
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1744
mailto:ordre.avocats.laval@wanadoo.fr
mailto:secretariat@adavip-53.org
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Si le Sarvi refuse dôindemniser, la victime peut saisir le pr®sident du tribunal judiciaire un mois apr¯s r®ception 

de la d®cision de refus. 

Le Sarvi verse ¨ la victime une somme dont le montant d®pend du niveau de la condamnation. 

¶ Pour les condamnations inf®rieures ou ®gales ¨ 1 000 euros, le Sarvi verse la totalit® de la somme due. 

¶ Pour une condamnation sup®rieure ¨ 1 000 euros, le Sarvi verse une somme repr®sentant environ 30 % 

avec un montant minimal de 1000 euros et dans la limite de 3 000 euros. Le compl®ment d®pendra du 

recouvrement de cette somme par le SARVI aupr¯s de lôauteur. 

Le Sarvi se charge dôobtenir le paiement par le condamn® des sommes qui lui incombent, augment®es dôune 

p®nalit®. 
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Cour dôappel dôAngers (CA) 

La cour d'appel r®examine des affaires d®j¨ jug®es en premi¯re instance en mati¯re civile, commerciale, sociale 

ou p®nale. L'affaire est ainsi jug®e une deuxi¯me fois par d'autres juges.   

La cour d'appel exerce un contr¹le en droit et en fait sur les d®cisions rendues par les juridictions de premi¯re 

instance. Elle peut confirmer ou infirmer la d®cision rendue par les premiers juges. 

 

Pour les jugements en mati¯re civile 

Cela concerne tous les jugements, sauf ceux qui sont rendus ç en premier et dernier ressort è, dans les litiges 

dont le montant est inf®rieur ¨ 5 000 euros. 

Si l'appel est impossible, il y a toujours la solution de contester cette d®cision devant la Cour de cassation. 

La proc®dure n®cessite le respect de d®lai pour d®poser le recours : un mois (cas g®n®ral), ou 15 jours (r®f®r®s, 

d®cisions en mati¯re gracieuse, celle du juge de l'ex®cution), voire parfois 10 jours (pour certaines d®cisions, 

redressement ou liquidation judiciaireé). 

Les d®lais commencent ¨ courir ¨ compter de la signification (par l'huissier de justice) de la d®cision de la 

notification par le greffe ou du prononc® de la d®cision en audience publique. Elle ne peut pas °tre ex®cut®e, 

tant que ce d®lai pour faire appel n'est pas expir®. (Il existe des exceptions). 

Si il n'y a pas d'appel, la d®cision devient d®finitive et ex®cutable une fois le d®lai expir®. 

La repr®sentation par un avocat est obligatoire sauf pour les affaires de placement d'un enfant, la protection 

des majeurs, ou si l'affaire a ®t® jug®e par le tribunal paritaire des baux ruraux, le p¹le social du tribunal 

judiciaire, le juge des contentieux de la protection ou le juge de l'expropriation. 

La d®cision de la cour d'appel peut °tre ¨ nouveau 

contest®e devant la Cour de cassation. Ce recours (le 

pourvoi en cassation) n'emp°che pas l'ex®cution de la 

d®cision. 

En cas d'appel abusif, la personne peut °tre 

condamn®e ¨ une amende maximum de 10 000 euros 

et ¨ verser des dommages et int®r°ts ¨ l'autre partie. 

Pour agir en appel, une contribution obligatoire de 

225 euros devra °tre vers®e, si la repr®sentation est 

obligatoire. Ces frais peuvent °tre pris en charge par 

l'aide juridictionnelle. Le paiement se fait via un timbre 

fiscal. 

La d®claration doit °tre faite au greffe de la cour 

d'appel, accompagn®e d'une copie de la d®cision 

attaqu®e, lorsque la repr®sentation par avocat est 

obligatoire. La cour d'appel comp®tente pour le tribu-

+  
Service dôaccueil unique du justiciable 
(SAUJ) 
13 place Saint-Tugal 
53000 Laval 

'   
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: 
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F1384 

https://www.cours-appel.justice.fr/angers 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1384
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1384
https://www.cours-appel.justice.fr/angers
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nal judiciaire de Laval est la cour d'appel d'Angers. En mati¯re de tutelle et de protections des majeurs, elle se 

fait alors au greffe o½ la d®cision a ®t® rendue. 

 

Pour les jugements en mati¯re p®nale 

Le droit d'appel appartient au procureur de la R®publique, ¨ la personne condamn®e, ¨ la partie civile pour le 

versement de dommages et int®r°ts, et au procureur g®n®ral. 

Les d®cisions concern®es sont celles du tribunal de police pour certains jugements, le tribunal correctionnel, 

la cour d'assises, le tribunal pour enfants. 

Le d®lai de recours est de 10 jours ̈  compter du lendemain du prononc® du jugement, si la personne qui fait 

appel ®tait pr®sente ou repr®sent®e ¨ l'audience. Le d®lai commence ¨ courir ¨ compter de la signification par 

un huissier de justice, dans les autres cas. Tant que les d®lais ne sont pas expir®s, la d®cision ne peut °tre 

ex®cut®e, sauf exception. Elle est d®finitive et ex®cutable une fois le d®lai expir®. 

La d®claration d'appel peut °tre faite par la personne ou par son avocat au greffe de la juridiction qui a rendu la 

d®cision initiale. 

 

L'assistance d'un avocat est obligatoire dans le cadre de l'appel d'une d®cision de la cour d'assises. 

La proc®dure est gratuite, mais toute personne condamn®e par la d®cision d'une cour d'appel doit payer des 

droits fixes de proc®dure d'un montant de 169 euros. Ces frais peuvent °tre pris en charge par l'aide 

juridictionnelle sous condition. 

La d®cision peut °tre contest®e par un pourvoi en cassation, lequel emp°che l'ex®cution des d®cisions. 
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Cour de cassation 

C'est la plus haute juridiction de l'ordre judiciaire franais. Elle a pour mission de contr¹ler l'exacte application 

du droit par les juridictions du fond. Elle peut ®galement ¨ la demande d'une juridiction, donner son avis sur des 

questions nouvelles et complexes de droit. 

 

En mati¯re civile 

Si une personne n'est pas d'accord avec une d®cision rendue par la cour d'appel ou lorsque la d®cision est 

rendue en premier et dernier ressort notamment pour les litiges en dessous de 5 000 euros ou lorsqu'une 

opposition a ®t® form®e contre une d®cision, elle peut engager un pourvoi en cassation. 

Le procureur g®n®ral de la Cour de cassation peut aussi saisir la cour de sa propre initiative, s'il estime qu'une 

d®cision de justice est contraire ¨ la loi. 

La Cour de cassation statue en droit. Un ou plusieurs motifs peuvent °tre invoqu®s au soutien de ce pourvoi : la 

violation des lois, la violation de la proc®dure, l'absence de base l®gale, l'absence de motivation des d®cisions 

ou la contrari®t® entre deux jugements. 

La proc®dure est gratuite, les frais d'avocat peuvent °tre pris en charge sous conditions de ressources par l'aide 

juridictionnelle. 

La d®claration de pourvoi sera d®pos®e par un avocat ¨ la Cour de cassation et au Conseil d'£tat dans le d®lai 

de deux mois, ¨ compter de la notification de la d®cision, ou de sa signification par huissier de justice, ou ¨ partir 

de la fin du d®lai d'opposition pour les jugements rendus par d®faut. Ce d®lai est susceptible d'augmentation 

pour les personnes r®sidant en outre-mer ou ¨ l'®tranger. 

Une fois la d®claration enregistr®e, l'avocat a quatre mois pour d®poser un m®moire. Ce d®lai peut °tre r®duit 

par le pr®sident de la Cour de cassation. 

La Cour peut casser la d®cision attaqu®e ; elle annule 

partiellement ou totalement la d®cision ant®rieure. 

Elle peut aussi d®cider de renvoyer l'affaire devant 

une autre juridiction que celle qui a rendu la d®cision. 

Elle peut aussi mettre fin ¨ l'affaire en appliquant la loi 

et en r®glant le diff®rend entre les parties. Il s'agit 

d'une cassation sans renvoi. 

Le pourvoi peut aussi °tre rejet®. La d®cision 

attaqu®e est alors consid®r®e comme d®finitive. 

 

En mati¯re p®nale 

Le procureur g®n®ral de la cour d'appel, les per-

sonnes condamn®es ou les mis en examen, la partie 

civile, peuvent introduire un pourvoi en cassation. 

+  5 quai de lôHorloge 
75055 Paris Cedex 01 

'  01 44 32 95 95 
01 44 32 95 59 
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www.courdecassation.fr 
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F1382 

http://www.courdecassation.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1382
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1382
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Le procureur g®n®ral de la Cour de cassation peut aussi la saisir de sa propre initiative s'il estime qu'une 

d®cision de justice est contraire ¨ la loi. 

Toutes les d®cisions sont concern®es, d®cision d'un tribunal statuant en premier et dernier ressort, ou d'une 

cour d'appel ou d'une chambre d'instruction. 

Le pourvoi est suspensif, la d®cision n'est pas imm®diatement ex®cut®e. La personne condamn®e peut °tre 

plac®e en d®tention provisoire. 

Lors du pourvoi, la Cour de cassation statue en droit. Plusieurs motifs peuvent °tre invoqu®s : la violation de la 

loi, de la proc®dure, l'absence de base l®gale, l'absence de motivation de la d®cision. 

La proc®dure est gratuite mais les personnes condamn®es devront s'acquitter d'un droit fixe de proc®dure de 

211 euros. 

La d®claration de pourvoi est d®pos®e aupr¯s de la juridiction qui a rendu la d®cision par un avocat ¨ la Cour de 

cassation et au Conseil d'£tat dans le d®lai de cinq jours ̈  compter du prononc® de la d®cision contradictoire 

ou ¨ compter de la signification lorsque le demandeur est ni pr®sent ni repr®sent® par un avocat lors de 

l'audience. Ce d®lai peut °tre raccourci pour les d®lits de presse : injures ou diffamationsé Un m®moire doit 

°tre ensuite d®pos® par un avocat ou la personne ayant introduit le recours, aupr¯s du greffe de la juridiction 

pour les personnes n'ayant pas d'avocat dans les dix jours suivant la d®claration. 

La Cour peut casser partiellement ou totalement la d®cision. Elle peut d®cider alors de renvoyer l'affaire vers 

une autre juridiction du m°me type que celle qui a rendu la d®cision ou encore de mettre fin ¨ l'affaire en 

appliquant la loi. Il s'agit d'une cassation sur renvoi. 

La Cour peut rejeter aussi le pourvoi. La d®cision attaqu®e est alors consid®r®e comme d®finitive. 

Remarque : le recours en r®vision permet de demander ¨ la Cour, dans des cas tr¯s limit®s, de r®examiner 

une d®cision d®finitive en raison de nouveaux ®l®ments. Elle peut °tre utilis®e au civil comme au p®nal. 
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Cour dôassises 

La cour dôassises est une juridiction d®partementale non permanente qui si¯ge par sessions. Elle est 

comp®tente pour juger les infractions les plus graves : les crimes (assassinat, viol, braquageé). Elle est 

compos®e de trois magistrats professionnels, dont un conseiller ¨ la cour dôappel qui pr®side, et dôun jury 

comprenant six citoyens tir®s au sort ¨ partir des listes ®lectorales.  

Depuis le 15 juin 2000, un appel de la d®cision rendue peut °tre form®. Dans ce cas, un nouveau proc¯s aura 

lieu aupr¯s de la cour dôassises dôappel. Son r¹le est de rejuger enti¯rement chaque affaire sur le fond, c'est- -̈

dire qu'elle n'a pas ¨ s'appuyer sur le jugement rendu en premier ressort pour rendre son verdict. Dans le cadre 

dôun appel, le jury est compos® de neuf citoyens. 

En cas de crime commis par un mineur ©g® de 16 ans au moins, lôaffaire sera port®e devant une cour dôassises 

des mineurs. Cette juridiction se compose de trois juges professionnels (un pr®sident et deux juges des enfants) 

et dôun jury populaire de neuf citoyens tir®s au sort. Les d®bats ont lieu ¨ huis clos. Seules les personnes 

directement concern®es (t®moins, victimesé) peuvent assister au proc¯s. Cependant, si lôaccus® ®tait mineur 

au moment des faits et quôil est majeur au moment du proc¯s, la cour peut d®cider dôouvrir les d®bats au public. 

+  Place Saint-Tugal 
53000 Laval 

'  02 43 49 57 00 
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Tribunal paritaire des baux ruraux (TPBR) 

Le tribunal paritaire des baux ruraux juge les litiges entre un propri®taire et l'exploitant de terres ou de b©timents 

agricoles. Il peut s'agir d'un conflit sur l'existence d'un bail rural, sur le montant du fermage, la dur®e du louage, 

ou la reprise d'une terre, etc. 

¶ La repr®sentation par avocat n'est pas obligatoire. Se pr®senter personnellement. 

¶ Les personnes qui peuvent assister ou repr®senter sont les suivantes : 

¶ Avocat. 

¶ Membre majeur de la famille (p¯re, m¯re, fr¯res et sîurs ou enfants). 

¶ Personne vivant en couple. 

¶ Huissier de justice. 

¶ Des membres d'une organisation professionnelle agricole. 

La demande en justice est form®e par assignation ou par requ°te. Le tribunal comp®tent et celui du lieu o½ se 

trouve le domaine agricole. 

La proc®dure inclut une audience de conciliation devant le tribunal paritaire des baux ruraux en chambre du 

conseil, ¨ laquelle la personne doit °tre pr®sente. 

La proc®dure est gratuite. Les autres frais (avocats et huissier) sont ¨ la charge du demandeur (possibilit® 

dôaide juridictionnelle). 

Si lôaffaire est perdue, la personne est en principe condamn®e ¨ rembourser les frais du proc¯s ¨ son 

adversaire. 

Si les litiges concernent une somme globale ®gale ou inf®rieure ¨ 5 000 euros, l'appel est impossible, mais le 

pourvoi en cassation reste possible. 

Si les litiges exc¯dent la somme de 5 000 euros, il est 

possible de saisir la cour d'appel dans le d®lai d'un 

mois ¨ partir de la notification de la d®cision 

contest®e. La repr®sentation par un avocat n'est pas 

obligatoire. 

+  13 place Saint-Tugal 
53000 Laval 

'  02 43 49 57 00 
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Tribunal pour enfants  

Le tribunal pour enfants est une juridiction du tribunal judiciaire qui juge les enfants, mineurs au moment des 

faits, pour des contraventions de cinqui¯me classe (violences ou blessures l®g¯resé) ou des d®lits. Par ailleurs, 

le tribunal pour enfants juge les crimes commis par des enfants de moins de 16 ans. Pour les crimes commis 

par un mineur de plus de 16 ans, côest la cour dôassises des mineurs qui est comp®tente.  

Cette juridiction statue ¨ huis clos (public interdit). 

+  Place Saint-Tugal 
53000 Laval 

'  02 43 49 57 00 

7 02 43 53 85 99 
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Juridictions administratives 
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Tribunal administratif de Nantes (TA) 

Le tribunal administratif de Nantes est comp®tent sur les d®partements de Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, 

de la Mayenne, de la Sarthe et de la Vend®e. 

Le tribunal administratif peut prononcer une mesure d'urgence comme suspendre l'ex®cution d'un acte 

administratif ; ordonner l'expulsion du domaine public ; allouer une provision ; annuler une d®cision 

administrative ; condamner l'administration ¨ verser une indemnit® en r®paration d'un dommage : ordonner ¨ 

l'administration d'agir en vue d'ex®cuter un jugement. 

La repr®sentation par avocat n'est pas toujours obligatoire, mais elle est conseill®e. 

+  
H¹tel Deurbroucq 
6 all®e de lôIle-Gloriette 
44041 Nantes Cedex 01 

'  02 55 10 10 02 

7 02 55 10 10 03 

@ greffe.ta-nantes@juradm.fr 

Ü 9 h ¨ 12 h 30 et 13 h 30 ¨ 16 h 15 
du lundi au vendredi 

: nantes.tribunal-administratif.fr 

mailto:greffe.ta-nantes@juradm.fr
nantes.tribunal-administratif.fr
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Cour administrative dôappel de Nantes (CAA) 

La cour administrative dôappel de Nantes r®examine les dossiers d®j¨ jug®s par un tribunal administratif, lorsque 

lôune des parties a form® appel contre la d®cision qui a ®t® rendue en premi¯re instance. 

Pour certains types de litiges, l'appel n'est cependant pas possible. 

+  2, place de lô£dit-de-Nantes ï BP 18529 
44185 Nantes cedex 4 

'  02 51 84 77 77 

7 02 51 84 77 00 

@ greffe.caa-nantes@juradm.fr 

Ü 9 h ¨ 12 h 30 et 13 h 30 ¨ 16 h 
(accueil ¨ 8 h 30 les jours dôaudiences) 

: www.caa-nantes.juradm.fr 

mailto:greffe.caa-nantes@juradm.fr
http://www.caa-nantes.juradm.fr
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Conseil dô£tat 

Côest la plus haute juridiction de lôordre administratif franais. 

Le Conseil dô£tat remplit une double mission : r¹le consultatif (o½ il rend des avis) et r¹le contentieux (o½ il rend 

des arr°ts). 

Le Conseil d'£tat a une comp®tence en premier et dernier ressort pour juger des requ°tes form®es contre les 

d®crets, les actes r®glementaires des ministres, mais aussi pour les recours en mati¯re d'®lections europ®ennes 

et r®gionales et contre les d®cisions des organismes coll®giaux ¨ comp®tence nationaleé 

Il est juge d'appel pour les litiges n'entrant pas dans la comp®tence des cours administratives d'appel (®lections 

municipales, cantonales, et en appr®ciation de la l®galit®). Il est juge de cassation pour juger des pourvois 

form®s contre les arr°ts rendus par les cours administratives d'appel. 

+  1 place du Palais-Royal 
75100 Paris cedex 01 

'  01 40 20 80 00 

7 01 40 20 80 08 

@  

Ü 9 h ¨ 18 h (le vendredi jusqu'¨ 17 h 30) 

: www.conseil-etat.fr 

http://www.conseil-etat.fr
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Conseil constitutionnel ..................................................................................................... p. 27 

Cour europ®enne des droits de lôHomme (CEDH) ............................................................ p. 28 
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Conseil constitutionnel 

Le Conseil constitutionnel a ®t® institu® par la Constitution de la Ve R®publique en date du 4 octobre 1958. Cette 

juridiction est dot®e de diff®rentes missions. 

Il est juge de la constitutionnalit® des lois. Il exerce son contr¹le a priori ou a posteriori. 

Concernant le contr¹le a priori, il est obligatoirement saisi des lois organiques et des r¯glements des 

assembl®es parlementaires, avant leur promulgation ou leur entr®e en vigueur. Pour les lois ordinaires, le 

Conseil peut °tre saisi avant leur promulgation par une autorit® politique (pr®sident de la R®publique, Premier 

ministre, pr®sident de l'Assembl®e nationale ou du s®nat), soit par 60 d®put®s ou 60 s®nateurs au moins. 

A posteriori, sur renvoi du Conseil dô£tat ou de la Cour de cassation, il peut contr¹ler si une disposition 

l®gislative porte atteinte aux droits et libert®s reconnus par la Constitution. Cette question de la constitutionnalit® 

a ®t® soulev®e lors d'une instance devant une juridiction. On parle alors de question prioritaire de 

constitutionnalit®. Les conditions de recevabilit® de cette question sont strictement encadr®es. 

Le Conseil constitutionnel poss¯de d'autres missions : 

¶ Il est juge de la r®partition des comp®tences entre la loi et le r¯glement. Il peut °tre saisi au cours de 

discussion parlementaire, soit par le pr®sident de l'Assembl®e nationale ou par le Premier ministre a 

posteriori pour d®classer une disposition l®gislative. 

¶ Il peut aussi v®rifier si les conditions de pr®sentation des projets de loi sont conformes aux conditions fix®es 

par la loi organique. 

¶ Il est juge de la r®partition des comp®tences entre l'£tat et certaines collectivit®s d'outre-mer (Polyn®sie 

franaise, Saint-Barth®l®my, Saint-Martin). 

¶ Il veille aussi ¨ la r®gularit® de l'®lection du pr®sident de la R®publique, ainsi que des op®rations de 

r®f®rendum dont il proclame les r®sultats. Il v®rifie la r®gularit® des ®lections parlementaires et l'®ligibilit® des 

parlementaires. 

Il ®met un avis lorsqu'il est consult® par le chef de l'£tat sur 

la mise en îuvre de l'article 16 de la Constitution et sur 

les d®cisions prises dans ce cadre. Il v®rifie les conditions 

de mise en îuvre ¨ la demande du pr®sident de 

l'Assembl®e nationale ou de 60 d®put®s ou 60 s®nateurs 

au bout de 30 jours, de plein droit au bout de 60 jours et ¨ 

tout moment au-del¨ de cette dur®e. 

Le gouvernement consulte le Conseil constitutionnel sur 

les textes relatifs ¨ l'organisation du scrutin pour l'®lection 

du pr®sident de la R®publique et pour un r®f®rendum. Il 

formule aussi des observations sur les ®lections parle-

mentaires et pr®sidentielles ainsi que sur les prochaines 

®ch®ances ®lectorales. 

+  2, rue de Montpensier 
75001 Paris 

'  01 40 15 30 00 

7 01 40 20 93 27 

@ info@conseil-constitutionnel.fr 

Ü  

: www.conseil-constitutionnel.fr 

mailto:info@conseil-constitutionnel.fr
http://www.conseil-constitutionnel.fr
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Cour europ®enne des droits de lôhomme (CEDH) 

Institu® en 1959, la Cour europ®enne des droits de l'homme est une juridiction internationale pour statuer sur 

des requ°tes individuelles ou ®tatiques, invoquant une violation des droits et garanties ®nonc®s par la 

convention europ®enne des droits de l'homme. 

Cette Cour si¯ge de mani¯re permanente et peut °tre saisie directement par des particuliers. 

Les juges sont ®lus par lôAssembl®e parlementaire du Conseil de lôEurope, pour un mandat de 9 ans non 

renouvelable. Les juges sont ind®pendants, ils ne peuvent pas exercer une activit® incompatible avec leur 

devoir d'ind®pendance et d'impartialit®. 

Plusieurs conditions sont ¨ r®unir pour saisir la CEDH. Il faut que la Cour soit saisie d'une plainte. La violation 

doit avoir ®t® commise par l'un des £tats li®s par la convention. La plainte doit °tre d®pos®e par une personne 

physique ou morale, victime directement et personnellement. Toutes les voies de recours doivent avoir ®t® 

utilis®es dans l'£tat en cause. Il faut aussi que les griefs aient ®t® soulev®s lors des diff®rentes proc®dures 

engag®es. Le recours ne peut se faire devant la CEDH que dans le d®lai de six mois ¨ compter de la derni¯re 

d®cision rendue. La demande doit porter sur l'un des droits ®nonc®s par la convention europ®enne des droits de 

l'homme. 

Pour plus d'information pour saisir la Cour: https://www.echr.coe.int/Pages/home.aspx?p=applicants&c=fre 

Si les juges constatent la violation, ils peuvent attribuer au requ®rant une compensation financi¯re de certains 

pr®judices. La Cour peut aussi demander le remboursement des frais engag®s. Elle n'est pas comp®tente pour 

annuler les d®cisions des lois nationales. C'est le comit® des ministres du Conseil de l'Europe qui est charg® de 

contr¹ler l'application de la d®cision rendue et de veiller au versement des r®parations financi¯res. 

+  Conseil de lôEurope 
F-67075 Strasbourg cedex 

'  03 88 41 20 18 

7 03 88 41 27 30 
03 90 21 43 10 

@  

Ü  

: www.echr.coe.int 

https://www.echr.coe.int/Pages/home.aspx?p=applicants&c=fre
http://www.echr.coe.int
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Services judiciaires 

Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Maine-et-Loire-Sarthe-Mayenne  . p. 30 

Service p®nitentiaire dôinsertion et de probation (SPIP) de la Mayenne ...................................... p. 31 

Casier judiciaire national ............................................................................................................. p. 32 

Commission dôaide juridictionnelle de la Mayenne ...................................................................... p. 34 
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Direction territoriale de la protection judiciaire de 
la jeunesse Maine-et-Loire-Sarthe-Mayenne  

Les services de cette administration : 

¶ apportent aux magistrats une aide permanente ¨ la d®cision, pour les mineurs d®linquants comme pour 

les mineurs en danger, notamment par des mesures dites ç dôinvestigations è permettant dô®valuer la 

personnalit® et la situation des mineurs ; 

¶ mettent en îuvre, principalement au p®nal, les d®cisions des tribunaux pour enfants ; 

¶ assurent le suivi ®ducatif des mineurs d®tenus. 

Au quotidien, les professionnels m¯nent, en ®quipe pluridisciplinaire (®ducateurs, assistants de service social, 

psychologues, professeurs techniques, infirmiers) et en partenariat avec dôautres minist¯res (£ducation natio-

nale, Sant®é) des actions dô®ducation, dôinsertion sociale et professionnelle, au b®n®fice des jeunes sous 

mandat judiciaire p®nal (ou civil concernant lôinvestigation) et de leur famille. 

Les services inscrivent leurs actions au sein des politiques publiques, du dispositif de protection de lôenfance et 

de la justice des mineurs. 

+  3 boulevard Foch ï BP 63611 
49036 Angers cedex 01 

'  02 41 86 86 07  

7 02 41 88 85 70  

@ ddpjj-angers@justice.fr 

Ü  

:  

STEMOI Sarthe 

Unit®s ®ducatives de milieu ouvert du Mans 
(Sarthe nord et Sarthe sud) 
158, avenue L®on-Boll®e ï 72000 Le Mans 
T®l. : 02 43 16 00 20 
Fax : 02 43 16 00 39 
M®l. : cae-le-mans-bollee@justice.fr 

Unit® ®ducative dôactivit® de jour du Mans  
41-143, rue £tienne-Falconet ï 72000 Le Mans 
T®l. : 02 43 72 78 70 
Fax : 02 43 85 09 11 
M®l. : cae-le-mans-geneslay@justice.fr 

STEMOI Anjou-Mayenne 

UEMO de Laval, Unit® ®ducative de milieu 
ouvert de Laval 
27, rue Solferino ï 53000 Laval 
T®l. : 02 43 67 00 82 
Fax : 02 43 53 78 69 
M®l.: cae-laval@justice.fr 

UEMO Angers est et UEMO Angers ouest 
220, avenue Mend¯s France ï 49800 Tr®laz® 
T®l. : 02 41 86 82 82 
Fax : 02 41 86 70 92 
M®l. : cae-angers@justice.fr 

EPE MAINE ANJOU 

Unit® ®ducative dôh®bergement collectif 
264, rue Ferdinand-Vest ï 49130 Les Ponts-de-C® 
T®l. : 02 41 95 84 06 
Fax : 02 41 95 84 24 
M®l. : cpi-les-ponts-de-ce@justice.fr 

Unit® ®ducative dôh®bergement diversifi® 
110, avenue Geneslay ï 72100 Le Mans 
T®l. : 02 43 84 12 65 
Fax : 02 43 86 96 12 
M®l. : fae-le-mans@justice.fr 

mailto:ddpjj-angers@justice.fr
mailto:cae-le-mans-bollee@justice.fr
mailto:cae-le-mans-geneslay@justice.fr
mailto:cae-laval@justice.fr
mailto:cae-angers@justice.fr
mailto:cpi-les-ponts-de-ce@justice.fr
mailto:fae-le-mans@justice.fr
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Service p®nitentiaire dôinsertion et de probation 
de la Mayenne (SPIP) 

Les SPIP interviennent dans le cadre du service public p®nitentiaire. Conform®ment ¨ la loi nÁ 2009-1436 du 24 

novembre 2009, ils participent ¨ l'ex®cution des d®cisions et sentences p®nales, au maintien de la s®curit® 

publique. Ils doivent s'organiser de mani¯re ¨ lutter efficacement contre la r®cidive en favorisant la r®insertion 

des personnes. 

La circulaire du 19 mars 2008 relative aux missions et aux m®thodes d'intervention des services p®nitentiaires 

d'insertion et de probation vient pr®ciser les missions et les modalit®s d'intervention des SPIP dans une finalit® 

de pr®vention de la r®cidive. Cette circulaire a vocation ¨ °tre le document de r®f®rence des missions et des 

m®thodes d'intervention des SPIP. 

Afin de pr®venir la r®cidive, les attributions de ces services s'articulent autour de trois axes : 

L'®valuation et la mise en place d'un suivi adapt® ¨ la personne plac®e sous main de justice (PPSMJ) : 

elles doivent notamment permettre de contr¹ler le respect par les PPSMJ des obligations impos®es ; de 

travailler sur le passage ¨ l'acte et le sens de la peine et de concourir, si n®cessaire, au maintien ou ¨ la 

restauration de l'autonomie et ¨ la responsabilisation des personnes suivies. 

L'aide ¨ la d®cision judiciaire dans un souci d'individualisation : les personnels d'insertion et de probation 

ont un r¹le essentiel en mati¯re d'aide ¨ la d®cision judiciaire. Ils r®alisent des enqu°tes relatives ¨ la situation 

mat®rielle, familiale et sociale des personnes plac®es sous main de justice dans le cadre de l'ex®cution de la 

peine. Ils ®tudient, avec les personnes plac®es sous main de justice, les modalit®s de d®roulement de leur 

peine afin de proposer les am®nagements appropri®s au regard de leur situation p®nale et sociale. 

L'insertion des personnes plac®es sous main de justice (SPIP) : elle doit faciliter l'acc¯s aux dispositifs de 

droit commun et d®velopper les partenariats afin de proposer aux personnes plac®es sous main de justice une 

orientation et des actions favorisant leur insertion. S'agissant des personnes d®tenues, le SPIP a pour mission 

la pr®vention des effets de la d®tention qui d®socialisent, le maintien des liens familiaux et la pr®paration ¨ la 

sortie. 

+  10 all®e Louis-Vincent ï BP 81034 
53000 Laval 

'  02 43 56 79 80 

7 02 53 56 45 97 

@ alip-laval@justice.fr 

Ü 
10 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 16 h (accueil 
t®l®phonique) 
9 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h (sur rendez-vous) 

:  

mailto:alip-laval@justice.fr
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Casier judiciaire national 

Le Casier judiciaire national centralise les condamnations prononc®es par les juridictions p®nales (cours 

d'assises, cours d'assises des mineurs, cours d'appel, tribunaux correctionnels, tribunaux de policeé).  

Il mentionne certaines d®cisions prononc®es par les juridictions commerciales (liquidation judiciaire, faillite 

personnelle, interdiction de g®reré), certaines d®cisions administratives et disciplinaires quand elles ®dictent 

des incapacit®s ou les entra´nent. Le Casier judiciaire national centralise ®galement les jugements prononant la 

d®ch®ance de l'autorit® parentale ou le retrait de tout ou partie des droits qui y sont attach®s, les arr°t®s 

d'expulsion pris contre les ®trangers, les compositions p®nales, dont l'ex®cution est constat®e par le procureur 

de la R®publiqueé 

Il comporte les peines et les dispenses de peine. Ces informations sont communiqu®es sous forme d'extraits 

appel®s bulletins de casier judiciaire. Il en existe trois sortes : le bulletin nÁ 1, le bulletin nÁ 2 et le bulletin nÁ 3. 

Seul un extrait de ce dernier peut °tre d®livr® directement ¨ la personne concern®e. Sa demande est gratuite. Il 

n'est pas n®cessaire de joindre une enveloppe timbr®e pour la r®ponse. 

Cet extrait peut °tre demand® :  

¶ Pour les personnes n®es en France 

- Par internet en utilisant le t®l®service (www.cjn.justice.gouv.fr) 

- Par courrier au Casier judiciaire national ¨ Nantes en envoyant le formulaire cerfa nÁ10071*09 (ou en 

courrier libre) en pr®cisant les nom, pr®nom(s), date et lieu de naissance, d®partement ainsi que 

l'adresse ¨ laquelle doit °tre renvoy® le document. 

- Par fax en envoyant le formulaire cerfa nÁ10071*09 

- Sur place en se pr®sentant au Casier judiciaire national ¨ Nantes, avec un justificatif d'identit®.  

¶ Pour les personnes n®es dans les DOM (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, R®union), la 

demande peut °tre faite par internet, par courrier 

en envoyant le formulaire, par fax ou sur place en 

pr®sentant un justificatif dôidentit®. 

¶ Pour les personnes n®es en Nouvelle Cal®do-

nie, en Polyn®sie Franaise ou ¨ Wallis et 

Futuna, la demande peut °tre faite : 

- Par courrier ou par fax en envoyant le for-

mulaire cerfa nÁ10071*09 rempli et accom-

pagn® d'une photocopie (recto-verso) d'un 

justificatif d'identit® au greffe du tribunal de 

premi¯re instance du lieu de naissance : 

tribunal de Nouvelle Cal®donie, tribunal de 

Polyn®sie Franaise ou tribunal de Wallis et 

Futuna.  

- Sur place au tribunal de premi¯re instance 

avec la pi¯ce d'identit® et la photocopie 

(recto-verso). 

+  107, rue du Landreau 
44317 Nantes Cedex 3  

'  02 51 89 89 51 (bo´te vocale) 

7 02 51 89 89 18  

@  

Ü du lundi au vendredi 
9 h ¨ 12 h 15 et 13 h 45 ¨ 16 h 

:  

http://www.cjn.justice.gouv.fr/
mailto:https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwjc5pjI0pDLAhUGWRQKHWtzBGAQFggcMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.formulaires.modernisation.gouv.fr%2Fgf%2Fcerfa_10071.do&usg=AFQjCNE090Y_TJYLtmKdUpjUIJZ8ACuHSw&sig2=QkbiOqYnt2KBLyFB9X_v1A
mailto:https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwjc5pjI0pDLAhUGWRQKHWtzBGAQFggcMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.formulaires.modernisation.gouv.fr%2Fgf%2Fcerfa_10071.do&usg=AFQjCNE090Y_TJYLtmKdUpjUIJZ8ACuHSw&sig2=QkbiOqYnt2KBLyFB9X_v1A
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwjc5pjI0pDLAhUGWRQKHWtzBGAQFggcMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.formulaires.modernisation.gouv.fr%2Fgf%2Fcerfa_10071.do&usg=AFQjCNE090Y_TJYLtmKdUpjUIJZ8ACuHSw&sig2=QkbiOqYnt2KBLyFB9X_v1A&bvm
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¶ Pour les personnes n®es ¨ l'®tranger, la demande peut °tre faite : 

- Par internet, la personne doit disposer d'une adresse valide. Elle recevra un courriel lui demandant de 

r®pondre en joignant une image num®ris®e d'un justificatif d'identit® en cours de validit®. 

- Par courrier en envoyant le formulaire cerfa nÁ1007*09 au Casier judiciaire, ou par courrier libre, en 

pr®cisant, les nom, pr®nom(s), adresse, date et lieu de naissance, d®partement, pays de naissance. Il 

faut joindre une photocopie dôun justificatif dôidentit®. 

- Par fax en envoyant le formulaire et en joignant une photocopie d'un justificatif d'identit®. 

- Sur place en se pr®sentant au Casier judiciaire national ¨ Nantes, avec un justificatif d'identit® en cours 

de validit®. 

Demande en ligne d'extrait de casier judiciaire Bulletin nÁ 3 : https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20  

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwjc5pjI0pDLAhUGWRQKHWtzBGAQFggcMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.formulaires.modernisation.gouv.fr%2Fgf%2Fcerfa_10071.do&usg=AFQjCNE090Y_TJYLtmKdUpjUIJZ8ACuHSw&sig2=QkbiOqYnt2KBLyFB9X_v1A&bvm
https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20%20C:/Users/nhoudayer/Documents/articque
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Commission dôaide juridictionnelle de la Mayenne 

L'aide juridictionnelle permet, ¨ une personne dont les 

ressources sont modestes, de b®n®ficier d'une prise 

en charge totale ou partielle par lô£tat des frais de 

justice et des honoraires de professionnels. 

Pour obtenir l'aide juridictionnelle, le demandeur doit 

r®unir plusieurs conditions : 

¶ Ne pas avoir de protection juridique qui couvre la 

totalit® de ses frais de justice ; 

¶ Avoir la nationalit® franaise ou europ®enne ou 

r®sider de mani¯re habituelle en France ; 

¶ Avoir un revenu fiscal de r®f®rence et une valeur de 

patrimoine mobilier et immobilier inf®rieurs ¨ un 

certain plafond. 

L'aide accord®e peut °tre totale ou partielle. 

La demande est faite aupr¯s du bureau d'aide 

juridictionnelle, comp®tent du domicile du demandeur, avec les pi¯ces justificatives, avant ou apr¯s le d®but de 

la proc®dure. 

L'aide juridictionnelle peut °tre totale ou partielle si le revenu fiscal de r®f®rence et la valeur du patrimoine 

mobilier et immobilier ne d®passent pas les plafonds suivants. Ainsi pour une personne dans un foyer fiscal. 

¶ Revenu fiscal de r®f®rence : 11 262 ú 

¶ Valeur du patrimoine mobilier : 11 262 ú 

¶ Valeur du patrimoine immobilier : 33 780 ú 

Si un seul des trois plafonds est d®pass®, il ne sera pas possible de b®n®ficier de l'aide juridictionnelle. 

L'aide sera totale (100 %) ou partielle (55 % ou 25 %) en fonction de l'importance des revenus et de la 

composition du foyer fiscal. 

Pour le revenu fiscal de r®f®rence : 

¶ Inf®rieur ou ®gal ¨ 11 262 ú ......... le taux est de 100 % 

¶ Entre 11 263 ú et 13 312 ú ........... le taux est de 55 % 

¶ Entre 13 313 ú et les 16 890 ú ..... le taux est de 25 % 

Ces plafonds varient en fonction de la composition du foyer. 

Il existe un certain nombre d'exceptions pour les victimes d'actes criminels et terroristes, les victimes de 

violence conjugale et les mineurs. 

+  13 place Saint-Tugal 
53000 Laval 

'  02 43 49 57 00  

7  

@ tgi-laval@justice.fr 

Ü  

:  
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Pour plus d'information : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18074 

Formulaire d'aide juridictionnelle : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444 

Simulateur d'aide juridictionnelle : https://www.justice.fr/simulateurs/aide-juridictionnelle 

Possibilit® de contacter le bureau dôaide juridictionnelle ou le Service dôaccueil unique du justiciable du tribunal 

judiciaire (anciennement tribunal de grande instance) du domicile. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18074
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
https://www.justice.fr/simulateurs/aide-juridictionnelle
file:///C:/Users/nhoudayer/Desktop/Aide%20juridictionnelle%20relue%202021%20.odt#Justiciable#Justiciable
file:///C:/Users/nhoudayer/Desktop/Aide%20juridictionnelle%20relue%202021%20.odt#Tribunal_judiciaire#Tribunal_judiciaire
file:///C:/Users/nhoudayer/Desktop/Aide%20juridictionnelle%20relue%202021%20.odt#Tribunal_judiciaire#Tribunal_judiciaire
file:///C:/Users/nhoudayer/Desktop/Aide%20juridictionnelle%20relue%202021%20.odt#Tribunal#Tribunal
file:///C:/Users/nhoudayer/Desktop/Aide%20juridictionnelle%20relue%202021%20.odt#Domicile#Domicile
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Auxiliaires de justice 

Avocats du Barreau de Laval  .......................................................................................... p. 37 

Conciliateurs de justice .................................................................................................... p. 38 

Huissiers de justice .......................................................................................................... p. 39 

Notaires ........................................................................................................................... p. 40 

Experts-comptables des Pays de la Loire ........................................................................ p. 41 
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Avocats du Barreau de Laval 

Lôavocat, professionnel du droit, exerce une profession lib®rale. Côest un auxiliaire de justice, qui d®fend, assiste 

ou repr®sente ses clients devant les diff®rents tribunaux de l'ordre judiciaire ou administratif. 

En dehors dôun litige, lôavocat informe sur les droits et les obligations ; il conseille et r®dige des actes sous 

seing priv® qui ne n®cessitent pas le recours ¨ un notaire (exemple : contrats, statuts d'une soci®t®, Pacsé). 

Dans le cadre dôun litige, lôavocat informe et conseille sur les proc®dures susceptibles de r®soudre le litige et 

assure la d®fense des int®r°ts devant les juridictions. 

Lôavocat est seul habilit® ¨ assurer la repr®sentation devant le tribunal judiciaire et l'assistance devant la plupart 

des juridictions. 

Toute personne peut choisir librement son avocat. Lorsque la repr®sentation est obligatoire, le justiciable doit 

choisir un avocat au Barreau du tribunal comp®tent. 

Lôaide juridictionnelle (AJ) permet aux justiciables qui ne disposent pas de ressources suffisantes, dô°tre 

repr®sent®s et assist®s par un avocat devant les juridictions, gratuitement ou selon un tarif r®glement® li® aux 

ressources. 

Le Conseil d®partemental d'acc¯s au droit (CDAD), en partenariat avec l'Ordre des avocats au Barreau de Laval 

permet sur simple pr®sentation dôun justificatif de ressources et sous r®serve que celles-ci soient inf®rieures ¨ 

1 500 euros, dôobtenir au secr®tariat, un bon de consultation gratuit pour une consultation orale dôune dur®e 

dôune demi-heure, avec l'avocat de son choix. 

+  

Ordre des avocats du Barreau de Laval  
Palais de justice 
13 place Saint-Tugal 
BP 50603 
53006 Laval Cedex. 

'  02 43 49 33 05  

7 02 43 67 02 48 

@ ordre.avocats.laval@wanadoo.fr 

Ü 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 16 h 
ferm® le mercredi 

: www.barreaudelaval.com  

mailto:ordre.avocats.laval@wanadoo.fr
http://www.barreaudelaval.com
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Conciliateurs de justice 

Le conciliateur de justice est un b®n®vole tenu au secret professionnel. Il a pour mission de r®gler ¨ l'amiable 

les diff®rends portant sur les droits dont les int®ress®s ont la libre disposition. 

Il est nomm® par ordonnance du premier pr®sident de la cour d'appel dont il d®pend sur proposition du 

procureur g®n®ral. 

Les conciliateurs de justice interviennent sur tout type de conflit except® ceux avec les administrations, des 

conflits familiaux : divorce, pensions alimentaires, droit de visiteé 

Le conciliateur de justice peut intervenir pour : 

¶ des probl¯mes de voisinage (bornage, droit de passage, mur mitoyen), 

¶ des diff®rends entre propri®taires et locataires ou locataires entre eux, 

¶ des diff®rends relatifs ¨ un contrat de travail, 

¶ des litiges de la consommation, 

¶ des impay®s, 

¶ des malfaons de travaux, etc. 

Depuis la loi de modernisation de la justice du XXIe si¯cle du 18 novembre 2016, obligation dans certains cas de 

recourir ¨ un mode de r®solution amiable des diff®rends avant de saisir le juge. Possibilit® de choisir de tenter 

une conciliation men®e par un conciliateur de justice. 

Cette obligation s'applique aux demandes dont le montant n'exc¯de pas 5 000 euros ou concernant un conflit de 

voisinage. Si cette obligation n'est pas remplie, le juge 

d®clarera la demande irrecevable. 

En Mayenne, possibilit® de sôadresser aux structures 

ç France services è, mais aussi aux mairies pour 

prendre un rendez-vous avec un conciliateur de 

justice. 

+  
Cour dôappel dôAngers (CA) 
Rue Waldeck-Rousseau 
49053 Angers Cedex 

'  02 41 20 51 00 

7 02 41 20 51 01 

@ ca-angers@justice.fr 

Ü  

: 

https://www.conciliateurs.fr/Trouver-une-
permanence?dpt=53#carte 
http://www.mediatheque.justice.gouv.fr/

direct/1212-

25eeedca99353efb77a2ed94086808a1d33

a227b-1523975731-direct 

CDAD 53 

cdad.mayenne@gmail.com 

Palais de justice t®l®phone : 02 43 49 57 00 

Portable : 06 24 22 74 40 

Plus dôinformations 

mailto:ca-angers@justice.fr
https://www.conciliateurs.fr/Trouver-une-permanence?dpt=53#carte
https://www.conciliateurs.fr/Trouver-une-permanence?dpt=53#carte
http://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/1212-25eeedca99353efb77a2ed94086808a1d33a227b-1523975731-direct
http://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/1212-25eeedca99353efb77a2ed94086808a1d33a227b-1523975731-direct
http://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/1212-25eeedca99353efb77a2ed94086808a1d33a227b-1523975731-direct
http://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/1212-25eeedca99353efb77a2ed94086808a1d33a227b-1523975731-direct
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Huissiers de justice 

Officier minist®riel, l'huissier de justice est nomm® par le minist¯re de la Justice. Professionnel du droit et juriste 

de proximit®, il intervient dans de nombreux domaines.  

Depuis le 1er janvier 2017, cette comp®tence territoriale a ®t® ®largie au ressort de la cour dôappel, et en mati¯re 

de constat, lôhuissier de justice a une comp®tence nationale. Il a qualit® pour porter ¨ la connaissance des 

personnes concern®es, les jugements et certains actes (les cong®s commerciaux, les oppositions, les 

nantissements, etc.). Il ex®cute les d®cisions de justice ainsi que les actes ou titres en forme ex®cutoire. Il peut 

proc®der au recouvrement amiable ou judiciaire de toutes cr®ances et aux ventes publiques ou judiciaires de 

meubles et d'effets mobiliers, dans les lieux o½ il n'est pas ®tabli de commissaires-priseurs. 

Il r®dige des constats afin d'®tablir la preuve dans un litige futur : constats de constructions, ®tats des lieux, 

probl¯mes de voisinage, sur des machines, sur des v®hicules, constats de transport, de bornage, de d®p¹t de 

r¯glement de jeu, etc.).  

Il peut r®diger ou conseiller dans la r®daction de certains actes (sous seings priv®s), tels que les baux, les 

cautionnements et les reconnaissances de dettes. 

La plupart de ses missions sont tarif®es par un d®cret. 

+  

SCP Isabelle Bouvet ï Christophe Giulain 
26 quai B®atrix-de-G©vre 
BP. 30316 ï 53 003 Laval Cedex 
 
Bureau secondaire 
16 rue Alexandre-Fournier 
BP 60193 ï 53201 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne Cedex 

'  02 43 53 49 17 
02 43 70 16 72 

7 02 43 53 99 80 
02 43 07 20 37 

@ isabelle.bouvet@huissier53.fr 
contact@huissier53.fr 

Ü 9 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 17 h 

: http://www.huissier-justice.fr 

mailto:isabelle.bouvet@huissier53.fr
mailto:contact@huissier53.fr
http://www.huissier-justice.fr
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Notaires 

Officier public, le notaire est nomm® par le minist¯re de la Justice. Il assure principalement une mission de 

service public et r®dige des actes authentiques. Ces actes ont la m°me force et la m°me valeur qu'un jugement.  

Le notaire est un professionnel lib®ral, ind®pendant, et personnellement responsable de la gestion de son office. 

Il garantit conseil, aide et assistance dans de nombreux domaines : l'immobilier (vente et location), l'agriculture, 

les affaires (baux, fonds de commerce, soci®t®é), la famille (contrat de mariage, Pacs, adoption simpleé), la 

gestion du patrimoine, les successions, les donationsé 

Il ®tablit toutes les formalit®s fiscales et juridiques n®cessaires ¨ la protection du contrat et ¨ la s®curit® des 

tiers. Il reoit les contrats sous le sceau de l'£tat, c'est- -̈dire qu'il leur conf¯re date certaine et force probante en 

justice. 

Il est principalement r®mun®r® sur la base d'un tarif national obligatoire fix® par d®cret. 

La Chambre interd®partementale des notaires organise des consultations juridiques gratuites, sans condition de 

ressources, ¨ Laval, tous les deux mois, de 9 h ¨ 12 h, sur rendez-vous. 

+  
Chambre interd®partementale des notaires 
D®l®gation de la Mayenne 
29 rue des D®port®s 
53000 Laval  

'  02 41 25 37 37  

7 02 43 53 31 75 

@ ci.angers@notaires.fr 

Ü 
Permanence d®l®gation de Laval 
Ouvert au public le lundi 
De 9 h 30 ¨ 12 h 30 et 13 h 30 ¨ 16 h 

: www.ci-angers.notaires.fr 

mailto:ci.angers@notaires.fr
http://www.ci-angers.notaires.fr
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Experts-comptables des Pays de la Loire 

LôOrdre des experts-comptables des Pays de la Loire regroupe 914 experts-comptables, 850 soci®t®s 

dôexpertise-comptable et 137 associations de gestion et de comptabilit® dans cinq d®partements : la Loire-

Atlantique, la Mayenne, la Sarthe, le Maine-et-Loire, et lôIndre-et-Loire. 

Le d®partement de la Mayenne compte 63 experts-comptables et 59 soci®t®s. 

Quels sont leurs domaines dôintervention ? 

Conseiller permanent du chef dôentreprise, lôexpert-comptable apporte son aide dans de nombreux domaines, 

tels que lôassistance comptable et le suivi de gestion, la cr®ation, le d®veloppement et la transmission 

dôentreprises, lôoptimisation fiscale, le conseil en social et en strat®gie et management, mais ®galement la 

pr®vention des difficult®s des entreprises. 

Dans lôexercice de sa profession, lôexpert-comptable sôadresse aussi bien aux entreprises priv®es quôaux 

entreprises publiques ou semi-publiques, aux grandes entreprises industrielles et commerciales quôaux artisans, 

commerants, professionnels lib®raux ou agriculteurs, aux soci®t®s commerciales quôaux associations, 

coop®ratives ou soci®t®s civiles. 

+  
Ordre des experts-comptables Pays de la Loire 
14 all®e du Haras 
BP. 41845 
49108 Angers cedex 01 

'  02 41 25 35 45 

7  

@ accueil@ordec.fr 

Ü Lundi au vendredi 

: 
www.paysdeloire.experts-comptables.fr/entreprises
-et-associations/les-missions-de-lexpert-
comptable/ 

mailto:accueil@ordec.fr
http://www.paysdeloire.experts-comptables.fr/entreprises-et-associations/les-missions-de-lexpert-comptable/
http://www.paysdeloire.experts-comptables.fr/entreprises-et-associations/les-missions-de-lexpert-comptable/
http://www.paysdeloire.experts-comptables.fr/entreprises-et-associations/les-missions-de-lexpert-comptable/
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Structures dôacc¯s au droit 

Conseil d®partemental dôacc¯s au droit de la Mayenne (CDAD 53)  ................................ p. 43 

D®fenseur des droits ........................................................................................................ p. 46 

Commission dôacc¯s aux documents administratifs (Cada).............................................. p. 49 

Association R®flexion Action Prison et Justice (Arapej).................................................... p. 51 

Num®ros t®l®phoniques nationaux dôaides et dôacc¯s au droit ......................................... p. 52 

Conseil national dôacc¯s aux origines personnelles (CNAOP) ......................................... p. 50 

Office national dôindemnisation des accidents m®dicaux (Oniam) .................................... p. 48 
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Conseil d®partemental d'acc¯s au droit 
de la Mayenne (CDAD 53)  

La loi pr®voit l'institution, dans chaque d®partement, d'un conseil d®partemental d'acc¯s au droit (CDAD). 

Il s'agit d'un regroupement d'int®r°t public dot® de la personnalit® morale et pr®sid® par le pr®sident du tribunal 

judiciaire du chef-lieu du d®partement. 

Il a pour mission principale de d®finir une politique d®partementale d'acc¯s au droit. Il est charg® de piloter et de 

coordonner les actions en mati¯re d'aide ¨ l'acc¯s au droit. Il recense les besoins, adresse et diffuse l'inventaire 

des actions men®es. Il est saisi pour information de tout projet pr®alablement ¨ sa mise en îuvre et pour avis 

de tous concours financiers de l'£tat avant son attribution. Il proc¯de ¨ l'®valuation de la qualit® et de l'efficacit® 

des dispositifs auquel il apporte son concours. Il participe la mise en îuvre d'une politique locale de r®solution 

amiable des diff®rends. Il peut aussi participer au financement des actions et d®velopper des actions communes 

avec d'autres conseils d®partementaux de l'acc¯s au droit. Il ®tablit chaque ann®e un rapport sur son activit®. 

Le CDAD r®unit diff®rents acteurs de l'acc¯s au droit : les auxiliaires de justice (avocats, notaires, huissiers de 

justice, conciliateurs de justice), les services de l'£tat, des collectivit®s territoriales et des associations. 

Dans le d®partement de la Mayenne, le CDAD 53 conduit des actions d'acc¯s au droit en direction du grand 

public aupr¯s des jeunes, des d®tenus. Diff®rents points d'acc¯s au droit ont ®t® mis en place avec la pr®sence 

de professionnels : avocats, notaires, huissiers de justice, juriste. Des permanences d'information et 

d'orientation sont organis®es chaque semaine. 

Il participe ¨ l'organisation de la journ®e nationale de l'acc¯s au droit au mois de mai, au concours d'®loquence 

de la Mayenne et au festival du film judiciaire. Il organise r®guli¯rement des conf®rences et des interventions 

avec les professionnels, les collectivit®s et les associations du d®partement. 

+  
Palais de Justice 
13 place Saint-Tugal ï BP 50603 
53006 Laval cedex 

'  02 43 49 57 00  

7  

@ cdad-mayenne@justice.fr  

Ü  

: http://www.cdad-mayenne.fr/ 

mailto:cdad-mayenne@justice.fr
http://www.cdad-mayenne.fr/
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 Permanences et lieux T®l. 
Dates et heures  
des permanences 

Laval 

Point dôacc¯s au 

droit 

Palais de justice 

Permanence ç Avocat è 02 43 49 57 00 
Premier lundi et troisi¯me 
mercredi du mois, de 9 h ¨ 12 h, 
sans rendez-vous 

Permanence ç Juriste è 02 43 49 57 00 
Primo-accueil t®l®phonique, le 
jeudi, de 9 h 30 ¨ 12 h, sans 
rendez-vous 

Permanence ç Mandataires judiciaires aide aux 
tuteurs familiaux è 

ATMP 53 
02 43 49 13 37 
 
UDAF 53 
02 43 49 52 78 

Troisi¯me jeudi du mois 

Relais dôacc¯s 

au droit 

Permanence ç Juriste è 
Contrat de ville ï Agglom®ration lavalloise 
B©timent emploi 
Quartier Ferri®, Place du G®n®ral-Ferri® 

02 43 49 86 60 
Primo-accueil, le mercredi matin, 
sur rendez-vous 

Permanence ç Juriste è 
CCAS Laval 
10 place de Herc® 

02 43 49 47 47 
Primo-accueil le deuxi¯me 
mercredi du mois, ¨ partir de 
14 h, sur rendez-vous 

Permanence ç Juriste è 
Maison de quartier de Saint-Nicolas 
4 rue Drouot 

02 53 74 15 10 
Quatri¯me mercredi du mois, sur 
rendez-vous 

Mayenne  

Point dôacc¯s au 

droit  

Permanence ç Avocat è 
Mairie Mayenne 
10 rue de Verdun 

02 43 30 21 35 
Premier mercredi du mois en 
octobre, mars, mai, sur rendez-
vous 

Permanence ç Juriste CDAD 53 è 
Mairie Mayenne 
10 rue de Verdun 

02 43 30 21 35 Sur rendez-vous 

Permanence ç Juriste Adavip 53 è 
Mairie Mayenne 
10 rue de Verdun 

02 43 56 40 57 Sur rendez-vous 

Permanence ç Juriste CIDFF 53 è 
Locaux Grimaldi 

02 43 56 99 29 Sur rendez-vous 

Permanence ç Conciliateur de justice è 
Mairie Mayenne 
10 rue de Verdun 

02 43 30 21 35 Sur rendez-vous 

Communaut® de communes du Pays de Ch©teau-Gontier 

Point d'acc¯s au 

droit  

Permanence ç Avocat è 
Mairie Annexe de Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Place des Halles 

02 43 09 55 80 
Troisi¯me mercredi de 
novembre, mars, mai, sur 
rendez-vous 

Permanence ç Juriste CDAD 53 è 
Mairie Annexe de Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Place des Halles 

02 43 09 55 80 Sur rendez vous 

Permanence ç Juriste Adavip 53 è 
Mairie Annexe de Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Place des Halles 

02 43 56 40 57 Sur rendez vous 

Permanence ç Juriste CIDFF 53 è 
Mairie Annexe de Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Place des Halles 

02 43 56 99 29 Sur rendez vous 

Permanence ç Conciliateur de justice è 
Mairie Annexe de Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Place des Halles 

02 43 09 55 80 Sur rendez vous 
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 Permanences et lieux T®l. 
Dates et heures  
des permanences 

Co±vrons 

Point dôacc¯s au 

droit 

Permanence ç Juriste ADAVIP53 è 
Maison des services au public des Co±vrons 
6 rue de Hertford 

02 43 56 40 57 Sur rendez vous 

Permanence ç Juriste CIDFF 53 è 
Maison des services au public des Co±vrons 
6 rue de Hertford 

02 43 56 99 29 Sur rendez vous 

Permanence ç Conciliateur de justice è 
Maison des services au public des Co±vrons 
6 rue de Hertford 

02 43 66 32 00 Sur rendez vous 

Autres territoires 

Point dôacc¯s au 

droit 

Permanence ç Juriste CIDFF 53 è 
Espace France Services de Loiron 
La Chapelle-du-Ch°ne 

02 43 56 99 29 Sur rendez vous 

Permanence ç Juriste CIDFF 53 è 
Espace France Services du Pays de Craon 
29 rue de la Lib®ration 

02 43 56 99 29 Sur rendez-vous 

Permanence ç Juriste CIDFF 53 è 
Espace France Services de Meslay-du-Maine 
1 voie de la Guiterni¯re. 

02 43 56 99 29 Sur rendez-vous 

Permanence ç Juriste CIDFF 53 è 
Espace France Services d'Ern®e 
Zone artisanale de la Querminais, ¨ Ern®e 

02 43 56 99 29 Sur rendez-vous 
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D®fenseur des droits 

Le d®fenseur des droits est une autorit® constitutionnelle ind®pendante. Il est charg® de veiller ¨ la protection 

des droits, des libert®s et de promouvoir l'®galit®. 

Inscrite dans la Constitution depuis le 23 juillet 2008 et institu®e par la loi organique et la loi ordinaire du 29 

mars 2011, elle regroupe les missions du m®diateur de la R®publique, du d®fenseur des enfants, de la Haute 

autorit® de lutte contre les discriminations et pour l'®galit® (Halde) et de la Commission nationale de d®ontologie 

et de la s®curit® (CNDS). 

Le terme ç d®fenseur des droits è d®signe aussi bien l'institution que la personne qui la pr®side : Jacques 

Toubon est le d®fenseur des droits depuis le 17 juillet 2014 apr¯s le d®c¯s, en cours de fonction, de Dominique 

Baudis. 

Il est nomm® par le pr®sident de la R®publique pour un mandat de six ans, non renouvelable et non r®vocable. 

Sa nomination est soumise au vote de l'Assembl®e nationale et du S®nat. Ce mode de nomination garantit 

l'ind®pendance du d®fenseur des droits. Il remplit quatre missions : 

¶ Il d®fend les droits et libert®s dans le cadre des relations avec les administrations. 

¶ Il d®fend l'int®r°t sup®rieur et les droits de l'enfant. 

¶ Il lutte contre les discriminations prohib®es par la loi et promeut l'®galit®. 

¶ Enfin il veille au respect de la d®ontologie par les personnes exerant des activit®s de s®curit®. 

Il adapte son intervention ¨ chaque cas. Il fait usage de ses pouvoirs d'enqu°te lui permettant de se faire 

communiquer toutes pi¯ces utiles, mais aussi en cas de n®cessit®, d'auditionner des personnes, voire de mener 

des v®rifications sur place. 

Il peut privil®gier un mode de r®solution ¨ l'amiable du conflit en formulant des recommandations en vue d'un 

r¯glement en droit, d'un r¯glement amiable par la voie 

de la m®diation ou encore, dans certaines circons-

tances, d'un r¯glement en ®quit®. 

Si la r®clamation soumise r®v¯le une faute ou un 

manquement, il peut mettre en îuvre des solutions 

plus contraignantes : pr®senter des observations 

devant les juridictions, intervenir au soutien d'une 

transaction, saisir une autorit® disciplinaire, recom-

mander ¨ l'administration de prendre des sanctions 

contre une personne physique ou morale. 

Il pr®sente chaque ann®e un rapport sur les condi-

tions d'exercice et les r®sultats de son activit®, au 

pr®sident de la R®publique, au pr®sident de l'Assem-

bl®e nationale et au pr®sident du S®nat. 

+  3 place Fontenoy 
75342 Paris Cedex 07 

'   

7  

@  

Ü  

: https://www.defenseurdesdroits.fr/ 

https://www.defenseurdesdroits.fr/
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Toute personne peut saisir directement et gratuitement le d®fenseur des droits en adressant un courrier motiv®. 

Il est possible aussi de saisir le d®fenseur des droits en s'adressant ¨ l'un de ses d®l®gu®s d®fenseurs des 

droits. Ils assurent des permanences dans divers points dôaccueil. (Informations issues du Site internet du 

d®fenseur des droits). 

Pour des informations compl®mentaires : https://www.defenseurdesdroits.fr/ 

Nom et pr®nom M®l. Lieu dôexercice 
Dates et heures  
des permanences 

LENFANT Christiane christiane.lenfant@defenseurdesdroits.fr 

Pr®fecture 
Rue Mazagran 
53000 Laval. 
T®l. 06 19 17 69 89  

Prendre rendez-vous 
1
er
 et 3

e
 jeudis du mois  

LE LAY Jean-Claude jean-claude.lelay@defenseurdesdroits.fr 

Pr®fecture 
Rue Mazagran 
53000 Laval. 
T®l. 06 11 81 59 31 

Prendre rendez-vous 

Permanence le lundi, 
de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 17 h 

https://www.defenseurdesdroits.fr/
mailto:christiane.lenfant@defenseurdesdroits.fr
mailto:jean-claude.lelay@defenseurdesdroits.fr
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Office national dôindemnisation 
des accidents m®dicaux (Oniam) 

Pour faire part de son m®contentement vis- -̈vis de lôorganisation des soins sans rechercher une indemnisation, 

lôusager peut : 

Si lôusager sôestime victime dôun dommage imputable ¨ des actes de pr®vention, de diagnostic ou de soins, 

dôaccidents m®dicaux ou encore de comportements portant atteinte ¨ ses droits, de la part des professionnels 

ou des ®tablissements de sant®, la responsabilit® du professionnel de sant® peut alors °tre engag®e devant 

plusieurs juridictions. Trois voies de recours sont possibles : amiable, contentieuse, disciplinaire. 

Pour une proc®dure amiable, on peut contacter le directeur dôun ®tablissement, le m®diateur m®dical ou non 

m®dical, la Commission des usagers (CDU), ®ventuellement engager une transaction directe avec lôassureur de 

lô®tablissement de soins. 

En outre, sous certaines conditions, lôusager peut saisir la Commission de conciliation et dôindemnisation des 

accidents m®dicaux (CCI). Cette derni¯re diligente, sous condition dôatteinte des seuils de gravit®, une expertise 

contradictoire et gratuite pour le demandeur afin dô®tablir le lien de causalit® entre les actes de soins et les 

s®quelles pr®sent®es. La CCI rend un avis soit de rejet de la demande, soit dôindemnisation par lôassureur du 

professionnel de sant® ou par lôOffice national dôin-

demnisation des accidents m®dicaux (Oniam) en cas 

dôal®a th®rapeutique (accident m®dical non fautif). 

+  

Commission de conciliation et 
dôindemnisation des accidents m®dicaux 
des Pays de la Loire 
36 avenue du G®n®ral-de-Gaulle 
Tour Gallieni II 
93175 Bagnolet Cedex 

'  01 49 93 89 30 

7 01 49 93 89 30 

@ pdll@commissions-crci.fr 

Ü Lundi au vendredi, de 9 h ¨ 17 h 

: www.oniam.fr 

Contacter le m®de-

cin responsable ou 

le chef de service 

pour ®changer di-

rectement avec lui 

£crire au directeur 

de lô®tablissement 

de soins, solliciter 

une rencontre avec 

le m®diateur m®di-

cal ou non m®dical 

Saisir la Commis-

sion des usagers 

(CDU) 

Informer et saisir 

lôAgence r®gionale 

de sant® (ARS) de 

sa r®gion 

mailto:pdll@commissions-crci.fr
http://www.oniam.fr
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Commission dôacc¯s  
aux documents administratifs (Cada) 

Afin dôassurer la transparence de lôaction administrative et lôinformation des citoyens, le livre III du Code des 

relations entre le public et lôadministration reconna´t ¨ toute personne un droit tr¯s large de communication des 

documents d®tenus par une administration, quel que soit leur forme ou leur support. Ce droit sôexerce ¨ lô®gard 

de toutes les administrations publiques ainsi quô¨ lô®gard des organismes priv®s charg®s dôune mission de 

service public. La Cada est ®galement comp®tente pour les refus de publication en ligne et la r®utilisation 

ill®gale des informations publiques, pour laquelle elle a un pouvoir de sanction. 

La Cada rend des avis qui constituent une voie de recours pr®contentieuse. C'est le cas lorsqu'une personne se 

voit refuser l'acc¯s ¨ un document administratif ou n'obtient pas de r®ponse dans un d®lai d'un mois (refus 

tacite). 

ê compter de ce refus, la personne dispose d'un d®lai de deux mois pour saisir la Cada. Il ne s'agit pas d'une 

juridiction. Elle donne seulement son avis  

La Cada ne communique pas les documents administratifs. Elle joue un r¹le de m®diateur entre l'administration 

et ses interlocuteurs. Elle ®met des avis sur le caract¯re communicable des documents administratifs, puis elle 

les adresse aux personnes qui l'ont saisie.  

Elle doit °tre obligatoirement saisie avant tout recours devant le juge administratif. La proc®dure est gratuite. La 

saisine peut se faire par lettre, par voie ®lectronique ou via le formulaire sur son site internet. 

La commission dispose d'un d®lai d'un mois ¨ compter de l'enregistrement de la demande pour se prononcer 

sur le caract¯re communicable du document. 

Les avis de la Cada n'ont pas un effet contraignant ¨ l'®gard de l'administration. 

Le demandeur dispose alors d'un d®lai de deux mois pour saisir le juge administratif en cas de silence gard® par 

l'administration, ¨ l'issue du d®lai de deux mois suivant l'enregistrement de sa r®clamation par la Cada ; ou en 

cas de d®cision de confirmation de refus par 

l'administration ¨ compter de sa notification.  

 +  TSA 50 730 
75334 Paris Cedex 07 

'  01 42 75 79 99  

7  

@ cada@cada.fr 

Ü Standard t®l®phonique 
9 h ¨ 12 h 30  

: www.cada.fr 

mailto:cada@cada.fr
http://www.cada.fr/
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Conseil national dôacc¯s aux origines 
personnelles (CNAOP) 

Cr®® par la loi du 22 janvier 2002 relative ¨ lôacc¯s aux origines des personnes adopt®es et pupilles de lô£tat, le 

CNAOP a pour objectif essentiel de faciliter lôacc¯s aux origines. Il effectue diverses missions. Il agit pour 

lôidentification et la localisation des parents de naissance dôune personne en cas de demande dôacc¯s aux 

origines personnelles de cette derni¯re.  

Le CNAOP joue ®galement un r¹le dans le contact 

entre la personne adopt®e et ses parents de nais-

sance. Enfin, le CNAOP accueille et accompagne les 

femmes souhaitant accoucher dans le secret. 

Les correspondants d®partementaux ont un r¹le de 

pivot entre le CNAOP et les particuliers.  

+  14 avenue Duquesne 
75350 Paris 07 SP 

'  01 40 56 72 10 

7 01 40 56 59 08 

@ cnaop-secr@sante.gouv.fr 

Ü  

: www.cnaop.gouv.fr 

+  

Conseil d®partemental de la Mayenne 
Direction de la Solidarit®, Enfance, 
Famille et Insertion 
Mission Adoption, filiation et tutelles 
2 bis, boulevard Murat 
CS 78888 
53030 Laval Cedex 9 

'  02 43 59 14 62 

7  

@  

Ü  

:  

mailto:cnaop-secr@sante.gouv.fr
http://www.cnaop.gouv.fr
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Association R®flexion Action Prison et Justice 
(Arapej-CASP)  

Fond®e en 1976, lôArapej s'est donn® pour mission d'accueillir en priorit® les personnes sortant de d®tention ou 

plac®es sous main de justice, mais aussi les personnes en grande difficult® sociale. Depuis 2016, elle a 

fusionn®e avec le Centre dôaction sociale protestant (CASP).  

Le CASP accueille, h®berge, loge et accompagne toute personne, femme, homme, enfant en situation de 

pr®carit® ou de fragilit® : 

- personnes ¨ la rue ou sans domicile, 

- personnes en demande d'asile, 

- personnes migrantes, 

- personnes en d®tention, sous main de justice ou sortant de prison. 

Cr®® en 1997, le Num®ro vert Arapej est un service unique en France d'information juridique et sociale par 

t®l®phone ¨ destination des personnes d®tenues et de leurs proches. Depuis 1998, ce service est accessible 

directement aux personnes d®tenues dans l'ensemble des ®tablissements p®nitentiaires, de mani¯re gratuite, 

confidentielle et anonyme. Ses objectifs sont : 

- de contribuer ¨ lôacc¯s au droit pour tous et ¨ la lutte contre lôexclusion des personnes confront®es ¨ la 

prison ; 

- de permettre aux personnes d®tenues et ¨ leurs proches de mieux conna´tre et exercer leurs droits et 

obligations, de mieux pr®parer la sortie de prison. 

+  88 rue Robespierre  
93100 Montreuil  

'  0 800 870 745 

7  

@ secretariatdg@arapej.casp.asso.fr 

Ü  

: www.casp.asso.fr  

Num®ros vert Arapej dôinformations sociales 

ou juridiques 

Pour les personnes en d®tention, composer le 
99#110 ou le 0 800 870 745 (du lundi au vendredi, 
de 9 h ¨ 17 h) 
Appel gratuit, confidentiel et anonyme 

Pour les proches de personnes en d®tention, 
composer le 0 800 870 745 (du lundi au vendredi, 
de 9 h ¨ 17 h) 
Prix dôun appel local 

mailto:secretariatdg@arapej.casp.asso.fr
mailto:www.casp.asso.fr
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Num®ros t®l®phoniques nationaux dôaide 
et dôacc¯s au droit 

Lôobjectif de ce service est de permettre ¨ tout citoyen 

dôobtenir rapidement une r®ponse ou une orientation ¨ 

une demande de renseignements  dans les domaines 

de la vie quotidienne : le droit du travail dans le sec-

teur priv®, le logement et lôurbanisme, la consom-

mation, la concurrence ou la s®curit® des produits, les 

proc®dures en justice, le droit de la famille, des 

personnes ou des successions, le droit des ®trangers, 

des associations o½ lô®tat civil. 

Il sôagit dôun service dôinformation g®n®raliste. Il ne 

peut pas renseigner sur lô®tat du dossier. 

Ce service permet dôentrer en communication t®l®pho-

nique avec un informateur sp®cialis® du minist¯re 

charg® du travail, de lôint®rieur de la justice, du 

logement, de la concurrence, de la consommation et 

de la r®pression des fraudes. 

'  39 39 
(0,15 euro/mn + prix de lôappel)  

7  

@  

Ü lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 18 h 15 

: www.service-public.fr  

All¹, service public 

Le 116 006 permet aux victimes dôune agression, dôun 

vol, dôun cambriolage, de violences physiques, 

sexuelles, de harc¯lements, de cyber-malveillances 

ou dôautres infractions, mais ®galement dôun accident 

de la circulation ou de catastrophe naturelle, de b®n®-

ficier dôinformations et dôune ®coute par des profes-

sionnels. 

Lôanonymat est un principe de base dans le fonction-

nement de ce num®ro. Il peut °tre lev® avec lôaccord 

de la victime. 

Si elles le souhaitent, les victimes sont mises en 

relation avec les organismes de proximit® comp®tents, 

notamment les associations locales dôaide aux vic-

times conventionn®es par le minist¯re de la Justice. 

'  116 006 (appel gratuit) 

7  

@ victimes@frances-victimes.fr 

Ü 7 jours sur 7, de 9 h ¨ 19 h 

:  

116 006 ï NÁ national dôaide aux victimes 

£coute, informe et conseille les victimes dôinfraction ainsi que 

leurs proches  

http://www.service-public.fr
mailto:victimes@frances-victimes.fr
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Ces associations offrent aux victimes une aide psychologique adapt®e aux circonstances, une information sur 

leurs droits et un accompagnement social dans toutes leurs d®marches. 

Ce num®ro est gratuit, anim® par la f®d®ration France Victimes, 

En dehors des horaires, et en cas de pic d'appels, une messagerie interactive permet de composer le num®ro 

de t®l®phone de lôappelant afin d'°tre rappel® sur celui-ci. En dehors de la France m®tropolitaine, le num®ro 

dôaide aux victimes est joignable au +33 (0)1 80 52 33 76 (nÁ non surtax®). 
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Direction d®partementale de la Coh®sion sociale 
et de la Protection des populations (DDCSPP) 

La Direction d®partementale de la Coh®sion sociale et de la Protection des populations (DDCSPP) a plusieurs 

p¹les :  

¶ Le p¹le de la coh®sion sociale, qui vise ¨ renforcer le lien social pour le bien vivre ensemble et la lutte 

contre les exclusions. Il comprend deux services : celui de l'h®bergement, l'acc¯s au logement, les 

familles vuln®rables, et le service de la jeunesse, l'®ducation populaire et le sport. 

¶ Le p¹le de la protection des populations, qui vise ¨ assurer la coh®rence des missions de pr®vention et de 

contr¹le de l'£tat pour la s®curit® des populations, tant au niveau des produits et des services utilis®s qu'¨ 

la d®fense de leurs int®r°ts ®conomiques. Il vise aussi ¨ garantir la s®curit® publique vis- -̈vis des 

animaux. Il comprend plusieurs services : la sant® et la protection des animaux et de l'environnement, la 

qualit® et la s®curit® de l'alimentation et, enfin, la protection ®conomique du consommateur et la qualit® et 

s®curit® des produits et services. 

Ce dernier service a notamment pour mission l'information du client sur les lieux de vente ou ¨ l'ext®rieur, les 

annonces et les r®ductions de prix, les r¯gles de d®marchage ¨ domicile, les achats ¨ cr®dit, mobiliers et 

immobiliers, le surendettement, l'existence de clause abusive dans les contrats. Il informe aussi les consom-

mateurs sur la qualit® des produits afin de lutter contre la fraude et la tromperie : falsification de produit, respect 

des quantit®s, provenance et origine des produits, respect des r¯gles concernant les all®gations de sant® et de 

nutrition. 

Membre du r®seau d'alertes europ®en, la Direction g®n®rale de la Concurrence et de la R®pression des fraudes 

intervient par l'interm®diaire de ce service, en cas de danger, pour les produits alimentaires et industriels. Il 

proc¯de notamment au contr¹le de la premi¯re mise sur le march® pour les entreprises les plus importantes du 

d®partement, aux proc®dures de rappel, aux contr¹les dans les grandes surfaces pour assurer la qualit® 

hygi®nique des produits alimentaires sensibles ou encore ceux concernant les activit®s physiques ¨ risques. 

Des fiches pratiques de la consommation sont 

consultables sur le site internet de la DGCCRF : 

www.economie.gouv.fr/dgccrf 
+  

Cit® administrative, 60 rue Mac-Donald 
B.P. 93007 
53063 Laval Cedex 09  

'  02 43 67 27 30 

7  

@ ddcspp@mayenne.gouv.fr  

Ü du lundi au vendredi, 
de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 17 h  

:  

Depuis le 2 janvier 2018, accueil physique et 

t®l®phonique des consommateurs uniquement sur 

rendez-vous ¨ lôadresse ®lectronique suivante : 

ddcspp-conso@mayenne.gouv.fr 

Service Concurrence, Consommation 
et R®pression des Fraudes (DDCSPP) 

http://www.economie.gouv.fr/dgccrf
mailto:ddcspp@mayenne.gouv.fr
mailto:ddcspp-conso@mayenne.gouv.fr
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D®l®gation d®partementale ¨ la vie associative 
(DDVA) 

Le r¹le du d®l®gu® d®partemental ¨ la vie associative 

(DDVA) est de d®velopper la vie associative, dôani-

mer et de coordonner le d®veloppement d®parte-

mental de la vie associative. 

Ses missions sont les suivantes : 

- faciliter lôacc¯s ¨ lôinformation des associations, 

- animer les missions dôaccueil et dôinformation aux 

associations (MAIA), 

- assurer la coordination entre les divers dispositifs 

cr®®s au service du d®veloppement associatif, 

- dialoguer avec les associations, 

- recueillir les besoins et attentes des associations, 

- observer les ®volutions du milieu associatif local, 

- d®velopper la connaissance des sp®cificit®s asso-

ciatives par des actions de formation. 

+  
Cit® administrative, 60 rue Mac-Donald 
B.P. 93007 
53063 Laval Cedex 09  

'  
02 43 67 27 30  
02 43 67 27 54 (num®ro directe du 
service) 

7  

@ ddcspp@mayenne.gouv.fr  
ddcspp-jeps@mayenne.gouv.fr 

Ü du lundi au vendredi, 
De 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 17 h 

:  

Centre de ressources et dôinformation pour les b®n®voles (Crib) : information et conseils aux 

responsables associatifs 

C£AS de la Mayenne 
29 rue de la Rouill¯re 
53000 Laval 
T®l. 02 43 66 94 34 
M®l. ceas53@orange.fr 
Site Internet : www.ceas53.org 

Horaires dôouverture : du lundi au jeudi, de 8 h ¨ 12 h, 
et de 13 h 30 ¨ 17 h ; le vendredi, de 8 h ¨ 12 h. 

Comit® d®partemental olympique et sportif de la 
Mayenne (Cdos) 
109 bis avenue Pierre-de-Coubertin 
53000 Laval 
T®l. 02 43 67 10 30 
M®l. mayenne@franceolympique.com 
Site Internet : mayenne.franceolympique.com 

Horaires dôouverture, du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 
12 h, et de 14 h ¨ 17 h. 

Sous-pr®fecture de Ch©teau-Gontier (formalit®s de d®claration) 
1 rue Michel-Gasnier 
53204 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne Cedex 
T®l. 02 43 54 54 52 
M®l. bruno.coulange@mayenne.gouv.fr 
Site Internet : mayenne.gouv.fr 

Horaires dôouverture : du lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h 30. 

mailto:ddcspp@mayenne.gouv.fr
mailto:ddcspp-jeps@mayenne.gouv.fr
mailto:ceas53@orange.fr
http://www.ceas53.org
mailto:mayenne@franceolympique.com
mayenne.franceolympique.com
mailto:bruno.coulange@mayenne.gouv.fr
mayenne.gouv.fr
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Mission dôaccueil et dôinformation 
des associations (MAIA) 

Structure Correspondant Adresse T®l. M®l. 

Direccte Sauvaget Charline 

60 rue Mac-Donald 

CS 43020 

53030 Laval Cedex 9 

02 43 67 60 21 charline.sauvaget@direccte.gouv.fr 

Direction d®partementale 

des finances publiques 

(DDFiP) 

Houdmon Olivier 

24 all®e de Cambrai 

BP. 1439 

53014 Laval Cedex 

02 43 49 68 25 olivier.houdmon@dgfip.finances.gouv.fr 

Direction d®partementale 

de la Coh®sion sociale et 

de la Protection des 

populations (DDCSPP)  

Ouvrard Julien 

60 rue Mac-Donald 

BP. 93007 

53030 Laval Cedex 9  

02 43 67 27 68 julien.ouvrard@mayenne.gouv.fr 

Laure St®phane, 
charg®e de mission 
Droits des femmes 
et £galit® 

02 43 49 32 42 stephane.laure@mayenne.gouv.fr 

Direction d®partementale 

des territoires (DDT) 
Morlaix Yves 

60 rue Mac-Donald 

BP. 23009 

53030 Laval Cedex 9 

02 43 67 88 40 yves.morlaix@mayenne.gouv.fr 

Direction des services 

d®partementaux de 

lô£ducation nationale 

(DSDEN) 

 

60 rue Mac-Donald 

BP. 23851 

53030 Laval Cedex 9 

02 43 59 92 18  

Agence r®gionale de 

sant® Pays de la Loire ï 

D®l®gation territoriale de 

la Mayenne (DT-ARS 53) 

Val®rie Jouet 

Cit® administrative 

60 rue Mac-Donald 

BP. 83015 

53030 Laval Cedex 9 

02 49 10 48 00 ars-dt53-contact@ars.sante.fr 

Urssaf 
Guyet-Barbarit 

S®bastien 

4 rue de Landemaure 

49000 Angers 

02 41 23 54 07 

06 38 92 91 13 
sebastien.guyet-barbarit@urssaf.fr 

Correspondants ç associations è au sein des services de lô£tat + Urssaf 

mailto:charline.sauvaget@direccte.gouv.fr
mailto:olivier.houdmon@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:julien.ouvrard@mayenne.gouv.fr
mailto:stephane.laure@mayenne.gouv.fr
mailto:yves.morlaix@mayenne.gouv.fr
mailto:ars-dt53-contact@ars.sante.fr
mailto:sebastien.guyet-barbarit@urssaf.fr
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Direction d®partementale des finances publiques 
de la Mayenne (DDFIP) 

La Direction d®partementale des Finances publiques de la Mayenne (DDFIP) a ®t® cr®®e le 1er mars 2010. Elle 

est issue du groupement de l'ancienne Direction des services fiscaux et de la Tr®sorerie g®n®rale. Elle assure le 

pilotage de l'ensemble des services et des missions de la Direction g®n®rale des Finances publiques dans le 

d®partement. Le si¯ge de la direction se situe 24 all®e de Cambrai, ¨ Laval. 

La cr®ation de cette direction a pour objectif prioritaire d'am®liorer les services rendus aux usagers en instituant 

le guichet fiscal unique pour les contribuables, de mieux r®pondre aux attentes des collectivit®s locales, 

notamment en mati¯re de conseil fiscal et financier, de renforcer l'efficacit® des services de l'£tat et d'offrir aux 

personnels un espace professionnel enrichi. 

Elle regroupe plusieurs missions. 

En mati¯re fiscale et fonci¯re : elle ®labore et explicite la l®gislation et la r®glementation. Elle assure le 

traitement des d®clarations et le calcul des imp¹ts directs, ainsi que les missions de contr¹le et de lutte contre 

la fraude. La DGFIP recouvre les imp¹ts directs, ainsi que les missions de contr¹le et de lutte contre la fraude. 

Elle recouvre les imp¹ts directs et indirects, qu'ils soient dus par des professionnels ou des particuliers. Elle 

met en îuvre au besoin les poursuites n®cessaires au recouvrement forc®. Elle traite les r®clamations 

contentieuses et gracieuses, en mati¯re d'assiette comme de recouvrement. 

Dans le domaine de la gestion publique : elle prend en charge le contr¹le et le paiement des d®penses de 

l'£tat, ainsi que le recouvrement des recettes non fiscales dites ç Produits ®trangers ¨ l'imp¹t et au domaine è. 

Elle assure la tenue, la production et la valorisation des comptes de l'£tat. Elle recouvre les recettes, paye les 

d®penses, tient la comptabilit® des collectivit®s territoriales et des organismes publics (h¹pitaux, maisons de 

retraite) . Elle valorise par ses analyses financi¯res les informations comptables de celles-ci dont elle ex®cute 

tous les budgets. 

En mati¯re domaniale : elle prend en charge les missions d'®valuation et de gestion domaniale et apporte son 

concours pour la mise en îuvre de la politique immobili¯re de l'£tat. 

L'action ®conomique : elle participe ¨ l'action ®conomique de l'£tat par ses prestations d'expertise financi¯re 

et de conseil, comme elle soutient les entreprises en difficult®. Elle g¯re par ailleurs les d®p¹ts de fonds 

d'organismes et de professions charg®s de missions d'int®r°t g®n®ral. 

La mise en place dans l'ensemble du d®partement du guichet fiscal unifi® des particuliers vise ¨ simplifier les 

d®marches des particuliers. 

Il existe actuellement trois services des imp¹ts des particuliers (SIP) qui regroupent les services d'assiette et de 

recouvrement et permettent ¨ l'usager de voir l'ensemble de sa demande trait®e en un seul lieu. 

L'accueil fiscal de proximit® est assur® par le r®seau de tr®soreries assurant une fonction d'information et de 

prise en charge des demandes. Cela permet d'apporter une r®ponse aux questions les plus courantes et de 

prendre en compte les demandes n®cessitant un traitement plus approfondi avant d'apporter la r®ponse, sans 

d®marche suppl®mentaire de l'usager. 
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Service Lieu Adresse Jours et heures dôouverture 

Tr®soreries 

Craon 

Place Volney, BP 75 

53400 Craon 

T®l. 02 43 06 13 44 

M®l. T053011@dgfip.finances.gouv.fr 

9 h ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 

Ferm® le mardi et le vendredi apr¯s-midi 

Ern®e 

43 place Renault-Moli¯re, BP 56 

53500 Ern®e 

T®l. 02 43 05 18 93 

9 h ¨ 12 h et 13 h 30 et 16 h 

Ferm® le mercredi et le vendredi 

£vron 

1 place de la Perri¯re 

53600 £vron 

T®l. 02 43 26 13 80 

M®l : T053013@dgfip.finances.gouv.fr 

8 h 30 ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 
Ferm® le lundi apr¯s-midi, le mercredi et le 
vendredi 

Gorron 

11 bis rue des Fr¯res-Lumi¯res  
53120 Gorron.  
T®l. 02 43 08 63 68.  
M®l : T053015@dgfip.finances.gouv.fr 

9 h ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 

Ferm® le lundi et le jeudi 

Pays de MeslayïGrez  

17 rue de la Gare 
53170 Meslay-du-Maine 
T®l. 02 43 98 40 87.  
M®l : T053026@dgfip.finances.gouv.fr 

9 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 16 h 

Ferm® le mercredi et le vendredi 

Mont des Avaloirs 

2 rue de la Vigne 
53 700 Villaines-la-Juhel 
T®l. 02 43 03 21 11. 
M®l : T053032@dgfip.finances.gouv.fr 

9 h ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 
Ferm® les mardi et mercredi apr¯s-midi et le 
vendredi 

Nom du site Service M®l Adresse Horaires 

Centre des finances 

publiques de Ch©-

teau-Gontier  

SIP 
sip-sie.chateau-

gontier@dgfip.fiances.gouv.fr  

16 rue de le Harelle  

53200 Ch©teau-Gontier-

sur-Mayenne 

T®l : 02 43 09 54 10 

8 h 45 ¨ 12 h 

13 h 30 ¨ 16 h 15 

Ferm® le vendredi 

SIE 

Tr®sorerie T05007@dgfip.finances.gouv.fr 

Centre des finances 

publiques de Laval 

Site Mac-Donald  

SIP sip.laval@dgfip.finances.gouv.fr 

60 rue Mac-Donald 

53008 Laval Cedex 

T®l : 02 43 49 68 68  

8 h 45 ¨ 12 h 

13 h 30 ¨ 16 h 15 

Ferm® les mercredi 

et vendredi apr¯s-

midi  

SIE sie.laval@dgfip.finances.gouv.fr 

Paierie  

d®partementale 
T053090@dgfip.finances.gouv.fr 

Centre des finances 

publiques de Laval 

Site de Cambrai 

Tr®sorerie du Pays de 

Laval 
T053022@dgfip.finances.gouv.fr 24 all®e de Cambrai 

53014 Laval Cedex 

T®l : 02 43 49 74 00 

8 h 45 ¨ 11 h 45 

13 h ¨ 16 h 

Ferm® le mercredi 

Tr®sorerie de Laval 

Centres-Hospitaliers 

Amendes 

T053021@dgfip.finances.gouv.fr 

Centre des finances 

publiques de 

Mayenne 

SIP sip.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr 

75 rue des Alouettes 

53103 Mayenne Cedex 

T®l : 02 43 04 81 46 

8 h 45 ¨ 12 h 

13 h 30 ¨ 16 h 15 

Ferm® le mercredi 

SIE sie.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr 

Mayenne Centre-

hospitalier 
T053024@dgfip.finances.gouv.fr 

Tr®sorerie du Pays de 

Mayenne 
T053025@dgfip.finances.gouv.fr 

mailto:T053011@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053013@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053015@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053026@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053032@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sip-sie.chateau-gontier@dgfip.fiances.gouv.fr
mailto:sip-sie.chateau-gontier@dgfip.fiances.gouv.fr
mailto:T05007@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sip.laval@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sie.laval@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053090@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053022@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053021@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sip.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sie.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053024@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053025@dgfip.finances.gouv.fr
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+  
60 rue Mac-Donald 
CS 43020 
53063 Laval cedex 9 

'  02 43 67 60 60  

7 02 43 67 60 59 

@ paysdl-
ut53.renseignements@direccte.gouv.fr 

Ü 
8 h 45 ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 15 
(ferm® le mercredi et le vendredi apr¯s-
midi) 

: http://pays-de-la-loire.direccte.gouv.fr/
Mayenne 

Unit® d®partementale de la Direction r®gionale 
des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi (Direccte) 

Organisation de lôUnit® d®partementale de la Mayenne : 

Le p¹le emploi est charg® de la d®clinaison et de lôanimation des politiques de lô£tat en mati¯re dôemploi au 

niveau des territoires : contrats aid®s, insertion par lôactivit® ®conomique, actions en faveur des jeunes, services 

¨ la personne, validation des acquis de lôexp®rience (VAE)... 

Le p¹le entreprise comprend : 

¶ Lôinspection du travail qui assure le contr¹le de l'ensemble de la r®glementation du travail dans les 

entreprises ; 

¶ Le service des renseignements : deux contr¹leurs du travail sont ¨ disposition pour r®pondre aux 

questions en mati¯re de l®gislation ; 

¶ Le service mutations ®conomiques : activit® partielle, plans de sauvegarde de lôemploi. 

Cr®ee le 15 f®vrier 2010 en Pays de la Loire, la 

Direccte est une nouvelle direction r®gionale com-

pos®e dôun si¯ge ¨ Nantes et de cinq unit®s territo-

riales dans chaque d®partement de la r®gion.  

La Direccte regroupe les missions exerc®es ant®-

rieurement par de nombreuses structures diff®-

rentes. Elle met en îuvre, de faon coordonn®e et 

int®gr®e, les politiques publiques de soutien au 

d®veloppement des entreprises, ̈  lôinsertion pro-

fessionnelle et au d®veloppement de lôemploi, ¨ 

lôam®lioration des conditions de travail et dôemploi, 

¨ la r®gulation concurrentielle des march®s. 

mailto:paysdl-ut53.renseignements@direccte.gouv.fr
mailto:paysdl-ut53.renseignements@direccte.gouv.fr
http://pays-de-la-loire.direccte.gouv.fr/Mayenne
http://pays-de-la-loire.direccte.gouv.fr/Mayenne
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Police nationale / Gendarmeries 

Police nationale Commissariat de police de Laval 

7 place Mend¯s-France 

53013 Laval 

02 43 67 81 81 

Gendarmeries 

Laval 
Groupement de gendarmerie de la Mayenne 
61 all®e des Franais-Libres 
53000 Laval 
T®l : 02 43 59 57 10 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Ch©teau-Gontier / Bazouges 
10 avenue Eric-Tabarly 
53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
T®l : 02 43 09 15 00 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Argentr® 
15 bis rue des Rochers 
53210 Argentr® 
T®l:  02 43 37 30 04 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Craon 
3 rue de Buchenberg 
53400 Craon 
T®l : 02 43 06 17 20 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Meslay-du-Maine 
Route d'Arquenay 
53170 Meslay-du-Maine 
T®l : 02 43 98 40 10 
Lundi : 8 h ¨ 12 h 
Vendredi : 14 h ¨ 18 h 

Saint-Aignan-sur-Ro± 
21 bis rue Pierre-Boisram® 
53390 Saint-Aignan-sur-Ro± 
T®l : 02 43 06 51 06 
Lundi et vendredi : 8 h ¨ 12 h 

Port-Brillet 
60 rue de Verdun 
53410 Port-Brillet 
T®l : 02 43 68 87 17 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s : 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Vaiges 
29 route du Mans 
53480 Vaiges 
T®l : 02 43 90 50 04 
Mercredi : 14 h ¨ 18 h 

Mayenne 
12 bis rue de Verdun 
53100 Mayenne 
T®l :02 43 30 48 48 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et  15 h ¨ 18 h 

£vron 
14 boulevard Sainte-Anne 
53600 £vron 
T®l : 02 43 01 60 13 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s : 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Martign®-sur-Mayenne 
40 rue V®nus 
53470 Martign®-sur-Mayenne 
T®l : 02 43 02 50 02 
Mercredi : 14 h ¨ 18 h / Samedi : 8 h ¨ 12 h 

Monts¾rs 
Zone artisanale de l'Antini¯re 
53150 Monts¾rs 
T®l : 02 43 01 00 06 
Mardi et vendredi : 14 h ¨ 18 h 

Gorron 
Rue Charles-de-Gaulle 
53120 Gorron 
T®l : 02 43 08 61 17 
Mercredi : 8 h ¨ 12 h / Samedi : 14 h ¨ 18 h 

Andouill® 
24 rue Ulphace-Benoist 
53240 Andouill® 
T®l : 02 43 26 18 10 
Lundi, mercredi, samedi : 14 h ¨ 18 h 
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Gendarmeries (suite) 

Ambri¯res-les-Vall®es 
11 rue Guillaume-le-Conqu®rant 
53300 Ambri¯res-les-Vall®es 
T®l : 02 43 04 95 98 
Jeudi : 14 h ¨ 18 h 

Bais 
15 rue du Ch©teau-Gontier 
53160 Bais 
T®l :02 43 37 90 03 
Samedi : 14 h ¨ 18 h 

Pr®-en-Pail 
2 avenue du Mar®chal-Leclerc 
53140 Pr®-en-Pail 
T®l : 02 43 03 00 42 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Ern®e 
11 avenue du G®n®ral-de-Gaulle 
53500 Ern®e 
T®l : 02 43 30 10 09 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Landivy 
Lieu-dit Le Petit-Marcilly 
53190 Landivy 
T®l : 02 43 05 42 39 
Mardi : 8 h ¨ 12 h 

Lassay-les-Ch©teaux 
Route de Couterne 
53110 Lassay-les-Ch©teaux 
T®l : 02 43 04 71 01 
Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 
Dimanche/jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Le Ribay 
44 route Nationale 
53640 Le Ribay 
T®l : 02 43 03 90 23 
Mardi :14 h ¨ 18 h 

Villaines-la-Juhel 
1 rue des Ch©taigners 
53700 Villaines-la-Juhel 
T®l : 02 43 30 10 08 
Lundi et samedi : 8 h ¨ 12 h 

Grez-en-Bou¯re 
Rue de la Division-Leclerc 
53290 Grez-en-Bou¯re 
T®l : 02 43 70 50 05 
Mardi et jeudi : 14 h ¨ 19 h 

Coss®- le-Vivien 
21 avenue Paul-Bigeon 
53230 Coss®-le-Vivien 
T®l : 02 43 98 69 09 
Mercredi: 8 h ¨ 12 h 
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Institutions et services 

d®partementaux ou des 

collectivit®s 

Caisse dôallocations familiales de la Mayenne  ................................................................. p. 68 

Commission de surendettement des particuliers de la Mayenne  ..................................... p. 70 

Maison d®partementale de lôautonomie de la Mayenne  ................................................... p. 66 

Mutualit® sociale agricole Mayenne-Orne-Sarthe (MSA) .................................................. p. 72 

Police municipale / m®diateurs municipaux ...................................................................... p. 76 

Antennes territoriales de lôautonomie ............................................................................... p. 67 

Centre d®partemental de la solidarit® ï Antennes Solidarit®  ........................................... p. 64 

Personnes qualifi®es pour les usagers des services et ®tablissements sociaux et m®dico-
sociaux ............................................................................................................................ p. 73 

Ville de Laval ï M®diation de la proximit® et de la vie quotidienne ................................... p. 75 
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Lôaction sociale de proximit®, conduite par le conseil d®partemental, a pour mission dôaccueillir, dô®couter, 

dôinformer et dôaccompagner les personnes et leur famille, sur diff®rentes probl®matiques : lôacc¯s aux droits, 

les difficult®s financi¯res, la vie familiale, le logement, la pr®vention du mal-°tre, les leviers favorisant lôinsertion 

sociale. 

Lôaction sociale de proximit® est organis®e en cinq zones dôactions m®dico-sociales, comprenant des centres 

d®partementaux de la solidarit® et des antennes solidarit®. 

¶ Cinq centres d®partementaux de la solidarit® : Laval Ambroise-Par®, Laval Saint-Nicolas, Mayenne, 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne, £vron. Ils accueillent le public 5 jours/7, assurent un accueil physique ou 

t®l®phonique, b®n®ficient dôune ®quipe pluridisciplinaire avec des professionnels de diff®rents m®tiers du 

social et m®dico-social. 

¶ Sept antennes solidarit® : Laval Les Pommeraies, Saint-Berthevin, Ern®e, Gorron, Villaines-la-Juhel, Grez-

en-Bou¯re et Craon, ouvertes au public au minimum 20 heures/semaine. Elles sôappuient sur une ®quipe 

sociale et m®dico-sociales d®di®e et peuvent mobiliser des interventions sp®cifiques sur demande et en 

fonction des besoins. 

¶ Une cinquantaine de permanences Solidarit®. 

Centre d®partemental de la solidarit® 
Antennes solidarit® 

+  

Direction de la solidarit®, enfance, 
famille et insertion 
2 bis boulevard Murat 
CS 78888 
53030 Laval Cedex 9 

'  02 43 59 14 40 

7  

@ solidarite@lamayenne.fr 

Ü Lundi au vendredi, 
de 9 h ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 17 h 

: www.lamayenne.fr 

La carte des antennes solidarit®  

https://www.lamayenne.fr/recherche/antennes-solidarite 

mailto:solidarite@lamayenne.fr
http://www.lamayenne.fr
https://www.lamayenne.fr/recherche/antennes-solidarite
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http://www.lamayenne.fr/fr/content/download/1874/23112/version/7/file/ASP_Antennes+Solidarit%C3%A9.pdfC:/Users/nhoudayer/Documents/articque
http://www.lamayenne.fr/fr/content/download/1874/23112/version/7/file/ASP_Antennes+Solidarit%C3%A9.pdf
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Maison d®partementale de lôautonomie (MDA) 
de la Mayenne 

La Maison d®partementale de l'autonomie accompagne les personnes ©g®es, les personnes en situation de 

handicap ainsi que leurs proches dans les d®marches de la vie quotidienne (am®nagement du logement, aide ¨ 

domicile, ouverture de droits, entr®e en ®tablissement, insertion professionnelle, scolarisation). 

La MDA a pour mission de : 

¶ accueillir et informer les personnes ©g®es et les personnes handicap®es ou leurs proches ; 

¶ ®valuer les besoins des personnes en ayant la m°me logique d'®valuation globale pluridisciplinaire de la 

situation de la personne quel que soit son ©ge ; 

¶ d®velopper la r®alisation de l'®valuation avec la rencontre effective de l'usager ; 

¶ accompagner la personne dans la mise en îuvre de son projet de vie et faire ®voluer l'aide en fonction de 

ses besoins. 

+  
Centre Jean-Monnet 
12 quai de Bootz 
CS 21429 
53014 Laval cedex  

'  02 43 677 677 

7  

@ mda@cg53.fr 

Ü 
Du lundi au jeudi, de 9 h ¨ 12 h  
et de 13 h 30 ¨ 17 h 
Le vendredi, de 9 h ¨ 16 h 

: www.mda.lamayenne.fr 

mailto:mda@cg63.fr
http://www.mda.lamayenne.fr
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Antennes territoriales de lôautonomie 
de la Mayenne 

Sans rendez-

vous  

Ch©teau-Gontier / 
Bazouges 

Antenne solidarit® 
10 rue Olivier-de-Roug® 

Mercredi, jeudi et vendredi, 
de 9 h ¨ 12 h, et de 14 h ¨ 17 h 

Laval 

Maison d®partementale de 
lôautonomie 
Centre Jean-Monnet 
12 Quai Bootz 

Du lundi au jeudi, 
de 9 h ¨ 12 h 30 et de 13 h 30 ¨ 17 h 
Le vendredi, de 9 h ¨ 16 h 

Mayenne 2 rue R®aumur 
Mercredi, jeudi et vendredi, 
de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 17 h 

{ǳǊ ǊŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ  

Craon 
P¹le sant® 
5 route de Nantes 

02 43 677 577 
mda.accueil@lamayenne.fr  

Ern®e 
Antenne solidarit® 
1 avenue du G®n®ral-de-Gaulle 

£vron 1 rue de la Lib®ration 

Gorron 
Antenne solidarit® 
3 rue de la Cour-des-Forges 

Grez-en-Bou¯re 
Espace La Forte 
Antenne solidarit® 
28 rue de la Lib®ration 

Loiron 
Centre de sant® 
ZA La Chapelle-du-Ch°ne 

Meslay-du-Maine 
P¹le intercommunal 
1 voie de la Guilterni¯re 

Renaz® 
P¹le sant® 
28 rue Daudier 

Villaines-la-Juhel 
Antenne Solidarit® 
4 rue de la Vigne 

T®l®charger le d®pliant ç Antennes et permanences ï horaires è 

T®l®charger la ç carte des antennes è 

mailto:mda.accueil@lamayenne.fr
http://www.calameo.com/read/0020054842dffeb8c6a14
http://www.calameo.com/read/002005484c3cef62e61a9
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Caisse dôallocations familiales de la Mayenne 
(CAF) 

La Caf est un organisme priv®, charg® dôune mission de service public. Elle fait partie dôun r®seau de 102 Caf, 

un r®seau plus commun®ment appel® la Branche Famille du r®gime g®n®ral de la S®curit® sociale.  

Ses missions sont exerc®es dans le cadre de p®riodes pluriannuelles de gestion dites convention dôobjectifs et 

de gestion qui d®terminent les orientations prioritaires de lôinstitution : 

Mission 1 - Aider les familles ¨ concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale. 

Mission 2 - Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants. 

Mission 3 - Accompagner les familles dans leurs relations avec lôenvironnement et le cadre de vie. 

Mission 4 - Cr®er les conditions favorables ¨ lôautonomie, ¨ lôinsertion sociale et professionnelle des 

personnes et des familles. 

Lôaccessibilit® aux services de la Caf sôarticule autour dôune offre de service, diversifi®e, de type multicanal 

(accueil t®l®phonique, internet ou la Caf ¨ la maison, accueils physiques, accueils ¨ distance, courrier et 

courriels), selon le choix de lôusager. 

En mati¯re dôacc¯s aux droits, la Caf de la Mayenne : 

¶ a mis en place, en juin 2013, lôaccueil sur rendez-vous. La prise de rendez-vous est simple, par le biais de 

ç caf.fr è, et permet de b®n®ficier dôun entretien avec un conseiller de la Caf pour une ®tude de sa situation, 

¶ participe aux ç journ®es dôinsertion è destin®es aux b®n®ficiaires de ç RSA è socle, en partenariat avec le 

conseil d®partemental, 

¶ donne la possibilit® aux allocataires de contacter le m®diateur administratif de la Caf en cas de difficult®s 

r®p®t®es sur leur dossier. 

¶ renforce lôinformation g®n®rale et cibl®e aupr¯s 

des usagers par sms et mail, pour faciliter les 

d®marches administratives, dôo½ lôimportance pour 

les allocataires de bien enregistrer leurs coordon-

n®es de contact dans leur dossier Caf sur 

www.caf.fr 

¶ d®veloppe les ®changes dôinformation avec les par-

tenaires pour verser le juste droit (r®®valuation)é 

La Caf est attentive aux situations pouvant fra-

giliser la vie familiale, et notamment accompagne 

certains ®v¯nementsé 

¶ S®parations: la Caf propose aux familles une 

information compl¯te sur les changements dans 

leur dossier allocataire, et elle les oriente si n®ces-

saire vers les partenaires. Elle pilote ®galement les 

dispositifs de soutien ¨ la parentalit® (Reaap, Clas, 

+  11 quai Paul-Boudet 
53088 Laval cedex 9  

'  0 810 25 53 10 (co¾t dôun appel local) 

7  

@  

Ü 8 h 30 ¨ 16 h 30, du lundi au vendredi  

: www.caf.fr 

http://www.caf.fr/
http://www.caf.fr/
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m®diation familiale), dans le d®partement, pour permettre aux familles de b®n®ficier de mesures pro-

fessionnelles dôaccompagnement. 

¶ D®c¯s dôun enfant ou dôun parent : la Caf porte une attention particuli¯re ¨ la situation administrative de la 

famille, afin de faciliter ses d®marches, et lui propose un accompagnement personnalis®. 

¶ Impay®s de loyers : elle vise la pr®vention des expulsions par un accompagnement cibl® des allocataires. 

Cette mobilisation permet de traiter le plus efficacement possible les impay®s de loyers, en concertation avec 

les partenaires. Elle intervient ®galement activement dans la lutte contre le logement ind®cent. 
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Commission de surendettement des particuliers 
de la Mayenne 

Une personne est en situation de surendettement si elle ne parvient plus, malgr® ses efforts et de faon durable, 

¨ rembourser ses mensualit®s de cr®dits et/ou plus g®n®ralement ¨ faire face ¨ ses dettes non professionnelles. 

La situation de surendettement peut avoir diff®rentes origines, notamment un nombre trop important de cr®dits ; 

une baisse durable des ressources ¨ la suite par exemple d'une perte d'emploi, d'une s®paration ou d'une 

maladie. 

La commission de surendettement peut aider ¨ rechercher des solutions. Son secr®tariat est assur® par la 

Banque de France. Il en existe au moins une dans chaque d®partement.  

La commission de surendettement est un organisme public. Le d®p¹t d'un dossier devant la commission est 

gratuit. 

La commission v®rifie si la personne est ou non en situation de surendettement. 

Si c'est le cas, elle essaie de trouver des solutions pour que la personne puisse r®tablir sa situation. 

Qui peut d®poser un dossier de surendettement ? 

¶ Il faut que la personne soit un particulier ; 

¶ Qu'il ne soit pas en mesure de payer ses charges et de rembourser ses dettes personnelles ; 

¶ Il doit °tre domicili® en France ; 

¶ Si la personne est de nationalit® franaise, mais domicili®e hors de France, les dettes doivent °tre non 

professionnelles et les cr®anciers doivent °tre ®tablis en France. 

Le dossier de surendettement peut °tre trouv® sur le site internet de la Banque de France, ou aupr¯s de toute 

agence Banque de France. 

Une fois le dossier rempli, il doit °tre remis, accom-

pagn® des pi¯ces justificatives demand®es, ¨ l'agence 

Banque de France du d®partement, soit en le d®po-

sant (apr¯s avoir pris rendez-vous), soit en l'envoyant 

par courrier. 

Il convient d'y joindre un courrier expliquant les 

raisons du surendettement et pr®sentant la situation 

+  
46 rue de Bretagne 
CS 10225 
53002 Laval Cedex  

'  02 43 68 44 75 

7  

@ infos@banque-france.fr 

Ü du lundi au vendredi 
de 8 h 45 ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 17 h 

: www.banque-france.fr 

Le site Internet (accueil.banque-france.fr) facilite la 

prise de rendez-vous et propose divers services. Il 

est notamment possible de poster en ligne une 

question du domaine bancaire ou financier, de faire 

une demande de droit au compte ou dôexercer un 

droit dôacc¯s aux grands fichiers (FCC, FICP, 

FNCI). 

Nouveaux services de la Banque de France 

mailto:infos@banque-france.fr
http://www.banque-france.fr
accueil.banque-france.fr
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actuelle de la personne. Le dossier doit °tre sign® et il convient d'y joindre la photocopie d'une pi¯ce d'identit® 

avec une photographie. 

Si un dossier de surendettement a ®t® d®pos® dans le pass®, il convient de faire une photocopie de ce plan. 

Que se passe-t-il apr¯s le d®p¹t de dossier ? 

Tout d'abord la commission et le secr®tariat vont ®tudier le dossier. Si la commission estime que la personne est 

en situation de surendettement, elle contactera les cr®anciers et essayera de trouver une solution. Selon la 

complexit®, le traitement du dossier peut durer plusieurs mois.  

Il est important que la personne respecte les points ci-dessous : 

¶ Elle continue ¨ r®gler ces dettes. 

¶ Elle ne doit pas aggraver son endettement en souscrivant de nouveaux cr®dits, ni vendre certains de ses 

biens au profit du cr®ancier. 

¶ Tout changement dans sa situation personnelle doit °tre signal®e ¨ la commission le plus rapidement 

possible (changement d'adresse, travail...). 

¶ Elle doit prendre connaissance de tous les courriers relatifs au traitement de son dossier, en particulier les 

courriers en recommand® avec accus® de r®ception. 

¶ D¯s le d®p¹t du dossier et pendant toute la proc®dure, elle est inscrite au Fichier national des Incidents de 

remboursement des cr®dits aux particuliers (FICP) qui peut °tre consult® par tous les ®tablissements 

accordant des cr®dits. 

£tude du dossier par la commission : 

La commission va d'abord ®tudier le dossier afin de savoir si la personne peut b®n®ficier de la proc®dure de 

traitement de surendettement. 

Si le dossier est recevable, la commission va rechercher la solution la plus adapt®e, en fonction de la gravit® de 

la situation financi¯re. 

Elle peut rechercher un accord amiable (pour les dossiers aves des biens immobiliers) avec les cr®anciers afin 

de mettre en place un nouveau plan de remboursement pouvant comporter des r®®chelonnements, des reports, 

des mesures de r®duction des taux d'int®r°ts. 

La commission peut, pour les autres dossiers, imposer des mesures de traitement du surendettement, telles 

que des reports, des r®®chelonnements ou des mesures avec des effacements partiels. 

Si les difficult®s financi¯res sont plus importantes, la commission peut orienter le dossier vers une proc®dure de 

r®tablissement personnel : 

¶ Sans liquidation judiciaire, si la personne ne poss¯de que des meubles n®cessaires ¨ la vie courante ou 

des biens non professionnels indispensables ¨ l'exercice de l'activit® professionnelle. Dans ce cas, les 

dettes (¨ l'exception de celles exclues en application de l'article L.333-1 du code de la consommation) 

peuvent °tre effac®es. 

¶ Avec liquidation judiciaire, la personne poss¯de un patrimoine qui peut °tre vendu, avec son accord. C'est 

le juge qui traitera le dossier : celui-ci peut alors effacer les dettes (sauf exception cit®es pr®c®demment) 

apr¯s avoir fait proc®der ¨ la vente des biens, ¨ l'exception des meubles n®cessaires ¨ la vie courante ou 

des biens non professionnels indispensables ¨ l'exercice de l'activit® professionnelle. 

La commission ne peut pas pr°ter ou regrouper les cr®dits, payer les cr®dits ¨ la place de la personne, accorder 

des subventions. 
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Mutualit® sociale agricole Mayenne-Orne-Sarthe 

La Mutualit® sociale agricole (MSA), deuxi¯me r®gime de protection sociale franais, g¯re la protection sociale 

obligatoire de lôensemble de la profession agricole : exploitants, employeurs, salari®s, et de leurs familles, soit 

plus de 4 millions de personnes en France. 

La MSA est lôinterlocuteur unique de lôadh®rent pour lôensemble de sa protection sociale : sant®, famille, retraite, 

services. 

Son action sôappuie sur un maillage territorial dense qui lui permet dô°tre au plus pr¯s de ses adh®rents, de leur 

proposer des r®ponses adapt®es et de leur offrir un service de qualit®. Force de propositions aupr¯s des 

pouvoirs publics et force d'innovation, la MSA exprime sa capacit® ¨ r®pondre aux exigences nouvelles de 

l'environnement et des besoins de la population agricole. Riche de ses valeurs de solidarit® mutualiste 

interprofessionnelle, la MSA, g®r®e par des repr®sentants ®lus par les adh®rents, est un acteur important de la 

protection sociale et de son ®volution. 

Un accueil de proximit®...  

La MSA est pr®sente dans chaque d®partement, sous la forme de structures d®partementales ou pluri-

d®partementales, dôagences locales et de nombreux points dôaccueil. En Mayenne-Orne-Sarthe, la MSA 

accueille ses adh®rents dans trois ®tablissements (Laval, Alenon, Le Mans) et au sein de 75 points dôaccueil 

d®centralis®s. 

Pour une offre compl¯te 

Chaque MSA propose un accueil unique ¨ lôadh®rent pour lôensemble des questions de protection sociale : 

sant®, famille, retraite, gestion des charges sociales, contr¹le m®dical... 

Son action en mati¯re de sant®-s®curit® au travail en fait le seul r®gime de protection sociale ¨ g®rer en son 

sein, la m®decine du travail et la pr®vention des risques professionnels.  

La repr®sentativit® de ses ®lus et sa connaissance du 

milieu rural en font ®galement un v®ritable expert 

dans le domaine social. L'action sociale compl¯te 

lôoffre apport®e ¨ la population agricole au titre de la 

protection sociale l®gale, en agissant ¨ la fois aupr¯s 

des personnes et sur le milieu de vie.  

Enfin, la MSA participe au d®veloppement de toute 

une gamme de services pour r®pondre aux besoins 

particuliers de certains adh®rents : r®alisation des 

bulletins de salaires, prise en charge des formalit®s 

administratives des employeurs, gestion dôun centre 

de vacances au Croisic... 

+  30 rue Paul-Ligneul 
72032 Le Mans Cedex 9  

'  02 43 39 43 39  

7  

@  

Ü du lundi au vendredi  
de 8 h 30 ¨ 17 h 

: Mayenne-orne-sarthe.msa.fr 

mayenne-orne-sarthe.msa.fr
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Personnes qualifi®es pour les usagers 
des services et ®tablissements 
sociaux et m®dico-sociaux 

Dôune faon g®n®rale, les ®tablissements et services sociaux et m®dico-sociaux (ESSMS) accueillent, accom-

pagnent, ®ventuellement h®bergent, des personnes qui peuvent °tre fragilis®es, en tout cas un peu d®munies 

pour faire valoir leurs droits face ¨ ceux dont ils sont quelque peu d®pendants. La loi nÁ 2002-2 du 2 janvier 

2002 r®novant lôaction sociale a ainsi mis en place des ç personnes qualifi®es è pour aider toute personne ¨ 

faire valoir ses droits. 

Comment saisir une personne qualifi®e ? 

Seul lôusager dôun service ou ®tablissement social ou m®dico-social ï ou son repr®sentant l®gal ï peut 

demander lôaide dôune personne qualifi®e. 

ê cet effet, lôusager adresse une demande ®crite ¨ la D®l®gation territoriale de lôAgence r®gionale de sant® 

(ARS). Le demandeur peut lui-m°me d®signer la personne qualifi®e quôil choisit. Si aucun nom nôest pr®cis®, en 

Mayenne il est convenu que lôARS informe les trois personnes qualifi®es, lesquelles se concerteront pour 

d®signer celle qui interviendra. 

Ce que sont les ç ESSMS è ? 

Ils concernent le public des personnes ©g®es ou des personnes en situation de handicap, mais ils peuvent 

®galement relever du champ de lôenfance ou du social : services dôaide ¨ domicile, services de soins infirmiers ¨ 

domicile, r®sidences autonomie, Ehpad, foyers dôaide ¨ lôenfance, maison dôaccueil sp®cialis®, foyer de jeunes 

travailleurs, centre dôh®bergement et de r®insertion sociale, etc. 

Comment se d®roule lôintervention de la personne 

qualifi®e ? 

LôARS porte ¨ la connaissance de lôusager le nom de 

la personne qualifi®e et côest celle-ci qui prendra 

contact directement avec lôusager. 

La loi ne d®finit aucune proc®dure r®glementaire et 

ne pr®cise aucun protocole pour le d®roulement de la 

mission. La personne qualifi®e va sôadapter ¨ chaque 

situation, tant pour les lieux de rencontre, les per-

sonnes entendues, les ®changes par ®crit, par t®l®-

phone, dans le respect de lôadh®sion de lôusager qui 

a effectu® la demande, et de la n®cessit® de pr®-

server la neutralit® requise. 

Si une seule personne qualifi®e est nomm®e et de-

meure lôinterlocuteur officiel, en Mayenne il est ®gale-

ment convenu que la personne qualifi®e d®sign®e 

peut ®changer avec ses coll¯gues, en tant que de 

besoin, pour prendre de la distance et du recul, 

+  

Agence r®gionale de sant® (ARS) 
D®l®gation territoriale de la Mayenne 
60 rue Mac-Donald 
BP. 83015 
53030 Laval Cedex 9 

'  02 49 10 48 00 

7  

@ ars-dt53-contact@ars.sante.fr 

Ü  

: www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr 

mailto:ars-dt53-dapt@ars.sante.fr
http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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®ventuellement aborder des questions sp®cifiques en lien avec les comp®tences des autres personnes 

qualifi®es. Lôusager sera inform® de cette initiative et, bien entendu, chacun est tenu aux m°mes obligations de 

discr®tion et de confidentialit®. 

Lôintervention est gratuite pour lôusager. La personne qualifi®e intervient elle-m°me ¨ titre b®n®vole. 

Nom et pr®nom Fonctions 

Choisnet Claudine 
Ancienne directrice de la Direction de la Solidarit® personnes ©g®es ï personnes handicap®es 
au sein du d®partement de la Mayenne, membre de lôassociation Alzheimer Mayenne, en retraite 

Guioullier Claude Charg® de mission au Centre dô®tude et dôaction sociale (C£AS) de la Mayenne 

H®riss® Bruno 
Pr®c®demment adjoint ¨ la municipalit® de Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne et vice-pr®sident en 
charge des Solidarit®s et de lôAdministration g®n®rale ¨ la communaut® de communes du Pays 
de Ch©teau-Gontier 

Trois personnes qualifi®es en Mayenne 



Guide de lôacc¯s au(x) droit(s) 2021 75  

3) Autres 

juridictions 

2) Juridictions 

administratives 

4) Services 

judiciaires 

1) Juridictions 

judiciaires 

5) Auxiliaires de 

justice 

6) Structures 

dôacc¯s au droit 

7) Services 

d®concentr®s 

8) Institutions 

et services 

9) Associations 

dôacc¯s au(x) 
10) Syndicats 

11) Chambres 

consulaires 

Ville de Laval ï M®diation de la proximit® 
et de la vie quotidienne 

Le m®diateur municipal est un interm®diaire charg® de r®tablir le dialogue et d'®viter les conflits, d®saccords ou 

malentendus entre les usagers lavallois et : 

- les services municipaux de la ville, 

- les services de l'agglom®ration lavalloise, 

- les bailleurs sociaux, 

- le Conseil d®partemental ou le Conseil r®gional, 

- ou toute autre collectivit® territoriale. 

Beaucoup d'interventions concernent des probl¯mes de vie quotidienne et de proximit® : voirie, espaces verts, 

urbanisme, r¯glementation, transports en commun, poubelles, assainissement, logement, etc. 

Le m®diateur municipal ne r¯gle pas les probl¯mes de voisinage qui sont de la comp®tence du conciliateur de 

justice. Il n'est pas non plus concern® par la m®diation sociale (citoyennet®), p®nale (tapages, d®gradations...), 

familiale (conflits familiaux...), priv®e (banques, assurances, La Poste, Caisse dôallocations familiales)... 

La m®diation municipale est souvent exerc®e par un salari® de la collectivit® ou par un intervenant ext®rieur 

ind®pendant. Laval est un peu l'exception dans la mesure o½ le m®diateur en exercice est un ®lu, adjoint au 

maire. Son action engage la cr®dibilit® de la majorit® municipale en place. Jean-Paul Goussin est en charge de 

cette mission de m®diation, proximit® et vie quotidienne. 

+  
H¹tel de ville de Laval 
2 place du 11-Novembre 
BP. 1327 
53013 Laval Cedex 

'  02 43 49 43 82 

7  

@  

Ü Sur rendez-vous 

: http://www.mairie-laval.fr 

http://www.mairie-laval.fr
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Police municipale / m®diateurs municipaux 

Bonchamp-l¯s-Laval 
Police municipale 
Mairie - 25 rue du Maine 
53960 Bonchamp-l¯s-laval 
T®l. 02 43 90 31 88 
M®l. police.bonchamp@orange.fr 

Chang® 
Police municipale de Chang® 
Mairie ï 6 place Christian-dôElva 
53810 Chang® 
T®l. 02 43 53 20 82 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Police municipale  
23 place de la R®publique 
53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
T®l. 02 43 09 55 69 

Ern®e 
Police municipale 
Mairie dôErn®e, place de lôH¹tel-de-Ville 
53500 Ern®e 
T®l. 02 43 13 01 86 
Portable 06 83 54 69 30 - 06 62 74 02 62 
M®l. police.municipale@ville-ernee.fr 

£vron 
Police municipale  
4 rue Hertford ï BP 210 
53600 £vron 
T®l. 02 43 01 78 03 
Fax 02 43 01 70 28 
M®l. police@evron.fr 

Laval 
Police municipale 
26 rue Ambroise-Par® 
53000 Laval 
T®l. 02 43 49 85 55 
Fax 02 43 90 09 88  
M®l. police.municipale@laval.fr 

Mayenne 
Agents de surveillance de la voie publique 
Mairie de Mayenne 
T®l. 02 43 30 21 21 

Saint-Berthevin 
Police municipale 
52 place Jean-Baptiste-Colbert 
53940 Saint-Berthevin 
T®l. 06 75 21 47 40  
M®l. police.municipale@ville-saint-berthevin.fr 

mailto:police.bonchamp@orange.fr
mailto:police.municipale@ville-ernee.fr
mailto:police@evron.fr
mailto:police.municipale@laval.fr
mailto:police.municipale@ville-saint-berthevin.fr
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Associations 

dôacc¯s au(x) droit(s) 

Association dôaide aux victimes dôinfractions p®nales de la Mayenne (Adavip 53)  ................... p. 78 

Acc¯s au droit aupr¯s des victimes 

Agence d®partementale dôinformation sur le logement de la Mayenne (Adil 53)  ...................... p. 81 

Acc¯s au droit au logement 

Association d®partementale pour le logement des jeunes (ADLJ)  ........................................... p. 82 

Centre dôinformation sur les droits des femmes et des familles de la Mayenne (CIDFF 53)  ..... p. 84 

Acc¯s au droit de la personne, famille, consommation, m®diation 

Enfance et famille dôadoption de la Mayenne (EFA 53)  ............................................................ p. 85 

Union d®partementale des associations familiales de la Mayenne (Udaf 53)  ........................... p. 86 

Association tut®laire des majeurs prot®g®s de la Mayenne (ATMP 53)  .................................... p. 87 

M®diation familiale civile 53  ...................................................................................................... p. 89 

Union f®d®rale des consommateurs (UFC 53 Que choisir)  ....................................................... p. 92 

F®d®ration nationale des accident®s du travail et des handicap®s (FNATH)  ............................ p. 93 

Association France terre dôasile ............................................................................................... p. 95 

Acc¯s au droit des ®trangers et droit dôasile 

Association Pr®vention routi¯re ï Comit® de la Mayenne (53) ................................................. p. 96 

Acc¯s au droit et pr®vention routi¯re 

ê lô®coute de la maltraitance des personnes ©g®es et des adultes en situation de handicap .... p. 80 

Acc¯s au droit pour les professionnels en difficult® 
Solidarit® Paysans Pays de la Loire ......................................................................................... p. 97 

F®d®ration des associations de conjoints survivants et parents dôorphelins (Favec)  ................ p. 94 

Centre Information jeunesse (CIJ) de Laval .............................................................................. p. 90 

Centre dôinformation sur la pr®vention des difficult®s des entreprises ...................................... p. 98 

APF France handicap ï D®l®gation d®partementale (APF 53)  ................................................ p. 88 
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Association d®partementale dôaide aux victimes 
dôinfractions p®nales de la Mayenne (Adavip 53) 

LôAdavip 53 est une association d®partementale. Elle propose, sur rendez-vous, une prise en charge 

globale et pluridisciplinaire des personnes victimes d'infractions afin de r®pondre ¨ leurs besoins. 

L'accueil et l'®coute 

L'Adavip 53 peut recevoir et accompagne toute personne qui est ou s'estime victime d'une infraction p®nale 

(atteintes aux personnes, atteintes aux biens, accidents de la circulation, accidents collectifs), ainsi que sa 

famille ou ses proches. 

L'accueil des victimes d'infractions est ind®pendant de tout d®p¹t de plainte, et de l'engagement ou non d'une 

proc®dure p®nale. 

L'accompagnement propos® peut s'effectuer tout au long du parcours de la personne victime, dans le respect de 

son autonomie d®cisionnelle. 

L'information des droits 

L'information de la victime sur ses droits est adapt®e ¨ sa situation et ¨ ses besoins qu'il s'agisse de 

l'organisation judiciaire, les proc®dures et syst¯mes dôindemnisation, la pr®paration aux expertises et aux 

audiences de jugementé 

Cette information sur les droits est diff®rente et compl®mentaire du r¹le de conseil d®tenu par l'avocat, 

professionnel vers lequel l'association est r®guli¯rement conduite ¨ orienter. 

+  
R®sidence Les Remparts - Porte C 
14 rue des Cur®s 
53000 Laval 

'  02 43 56 40 57  

7  

@ secretariat@adavip-53.org 

Ü lundi au vendredi 
de 9 h ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 18 h 

: www.adavip-53.org 

Permanences (sur rendez-vous) : 02 43 56 40 57 

Laval  

Adavip 53 
R®sidence Les remparts 
Porte C 
14 rue des Cur®s 

H¹tel de Police Place Mend¯s-France  

Centre hospitalier 
Maison des usagers 
hall du Centre hospitalier 
33 rue du Haut-Rocher 

Maison de quartier 
de Saint-Nicolas 

4 rue Drouot 

Palais de justice 
Bureau d'aide aux victimes 
13 place Saint-Tugal 

Mayenne  

Gendarmerie 12 rue de Verdun 

Mairie 10 rue de Verdun 

Ch©teau-
Gontier-sur 
Mayenne 

Gendarmerie 10 avenue £ric-Tabarly 

Mairie annexe de 
Ch©teau-Gontier-
Bazouges  

Bureau n Á1  

£vron  

Gendarmerie 14 boulevard Sainte-Anne  

Mairie 4, rue Hertford 

mailto:secretariat@adavip-53.org
adavip-53.org
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L'aide psychologique 

Les missions du psychologue sont bien s¾r le soutien psychologique individualis® des victimes directes, ou 

indirectes, mais aussi une explication et un accompagnement des victimes aux ®tapes importantes de la 

proc®dure, un accueil et une orientation des proches des victimes. 

Par ailleurs, l'Adavip 53 propose, avec l'association Alcool Assistance Croix d'Or, des permanences 

d'information sur les conduites addictives : ces permanences permettent de r®pondre aux questions des 

personnes ayant des conduites addictives (alcool, produits stup®fiants, jeux, sexe, ®crans) ou de leurs proches, 

d'effectuer un bilan des consommations, de proposer un accompagnement et/ou une orientation vers des 

professionnels du r®seau. 

Tous ces services sont gratuits, confidentiels et ouverts ¨ tous. 
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ê lô®coute de la maltraitance des personnes ©g®es 
et des adultes en situation de handicap (Alma 53) 

L'association Alma 53, cr®®e en novembre 2011, a d®marr® son activit® d'®coute lors d'une premi¯re perma-

nence en juin 2012. 

L'association Alma 53, soutenue financi¯rement par la Direction d®partementale de la Coh®sion sociale et de la 

Protection des populations (DDCSPP), est adh®rente de la F®d®ration 3977 de Lutte contre la Maltraitance 

laquelle r®sulte d'une fusion, en 2015, de Alma France et du Centre d'appel Habeo 3977. 

Missions : 

- £couter. Soutenir. Accompagner les appelants dans le respect de leur r¹le dôacteur. 

- £valuer leur plainte ou leur signalement de mani¯re coll®giale et concert®e, pour mieux les conseiller et 
les orienter, selon les situations. 

- Informer. Sensibiliser l'opinion. 

- Former les professionnels. 

Valeurs : 

- £coute de qualit® par des b®n®voles form®s. 

- Respect inconditionnel de la vie priv®e et de la dignit® des personnes. 

- Respect de stricte confidentialit®. 

- Action concert®e et appropri®e ¨ la situation 
signal®e. 

- Attitude impartiale de tout intervenant Alma. 

Fonctionnement : 

Les ®coutants sont des b®n®voles form®s ¨ l'®coute ; 

toute ®coute ou toute permanence se fait en principe 

toujours en pr®sence de deux ®coutants. 

L'activit® de Alma 53 repose sur une ®quipe de 

personnes b®n®voles, retrait®es ou en activit®, for-

m®es pour cette activit® sp®cifique, soutenues par 

des professionnels ou anciens professionnels du 

secteur social, m®dico-social, juridique. 

+  BP. 20306 
53003 Laval Cedex 

'  09 81 72 05 68 

7  

@ alma.mayenne@bbox.fr 

Ü 

Lundi, de 14 h 30 ¨ 17 h 30 
En dehors de cette permanence t®l®pho-
nique, possibilit® de laisser un message sur 
le r®pondeur pour °tre rappel®. En cas 
dôurgence, possibilit® de faire le num®ro 
national (3977), ouvert du lundi au vendre-
di, de 9 h ¨ 19 h, qui assurera le lien avec 
Alma 53 
Pas dôaccueil physique 

: www.3977contrelamaltraitance.org 

mailto:alma.mayenne@bbox.fr
http://www.3977contrelamaltraitance.org































































